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Ce premier 
rapport

... nous incite à 
réfléchir à 

notre parcours 
et à nous 

pencher sur 
nos succès et 
nos étapes en 

tant 



qu'institut. 



 
 
 
 
 
 
 

La création du SADC-GMI était fondée sur l'importance 

des eaux souterraines dans la région et sur la nécessité 

de mettre en place un « Centre d'excellence » dédié à la 

gestion des eaux souterraines et aux écosystèmes qui en 

dépendent. 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

À PROPOS DU PRÉSENT 

RAPPORT ANNUEL 

 
Fondé en 2008, et enregistré le 6 mai 2011 en tant que société à but 

non lucratif en Afrique du Sud, l'Institut de gestion des eaux souterraines 

de la Communauté de développement de l'Afrique australe (SADC-

GMI) a commencé ses activités en septembre 2016 en tant que Centre 

d'excellence dédié à la gestion équitable et durable des eaux 

souterraines dans la région de la SADC. L'institut vise à mettre en 

œuvre le projet de gestion durable des eaux souterraines dans les États 

membres de la SADC, financé par le Fonds pour l'environnement 

mondial (FEM) et le fonds d'affectation spéciale multidonateurs, la 

Coopération dans le domaine des eaux internationales en Afrique 

(CIWA) par l'intermédiaire de la Banque mondiale jusqu'au 31 

décembre 2020. Depuis sa création, le SADC-GMI s'est développé de 

manière considérable en réalisant un certain nombre d'avancées 

particulièrement remarquables dans la recherche de solutions aux 

problèmes de gestion durable des eaux souterraines dans la région. 

Grâce à la collaboration avec les gouvernements et d'autres partenaires 

régionaux et internationaux, le SADC-GMI a atteint différentes 

communautés et a contribué aux Objectifs de développement durable 

des Nations Unies, et plus particulièrement à l'Objectif ODD 6 visant à 

garantir l'accès à l'eau et à l'assainissement pour tous. 

 
Ce premier rapport est intéressant et nous incite à réfléchir à notre 

parcours jusqu'à présent, à nos succès et à nos étapes en tant 

qu'institut, depuis notre lancement en septembre 2016. Étant le premier 

rapport annuel à être produit par le SADC-GMI, certaines parties du 

rapport illustrent les activités couvrant la période de 2017 à 

2020, ce qui inclut la genèse et la justification de la création de l'Institut 

en tant que « Centre d'excellence dédié à la gestion durable des eaux 

souterraines dans la région de la SADC ». Les détails des étapes 

franchies par l'Institut à travers les différentes activités entreprises au 

cours de la période considérée sont également présentés dans ce 

document. 

 
Dans un souci de respecter les valeurs de transparence et de 

responsabilité de l'Institut, le rapport présente les performances 

financières de l'Institut pour l'exercice clos le 31 mars 2020. Il se 

concentre spécifiquement sur le projet de gestion durable des eaux 

souterraines dans les États membres de la SADC, qui a constitué 

l'essentiel des activités de l'Institut. 

 
Il est primordial de noter que les états financiers de l'Institut présentés 

dans ce rapport sont conformes aux normes internationales 

d'information financière ainsi qu'aux normes comptables internationales 

générales, tel que l'exige le rapport King IV. 

Le rapport ne couvre pas toute l'étendue de l'activité de l'Institut au cours 

des quatre dernières années, mais met plutôt en évidence nos activités 

principales. Nos lecteurs sont encouragés à consulter nos bureaux et 

nos plateformes en ligne s'ils ont d'autres questions concernant le 

contenu du rapport ou si des informations supplémentaires sur l'Institut 

de gestion des eaux souterraines de la SADC sont nécessaires. 

 
À PROPOS DU SADC-GMI 

 
L'Institut de gestion des eaux souterraines de la Communauté de 

développement de l'Afrique australe (SADC-GMI) est un centre 

d'excellence régional 



 
 
 
 

 

sur la gestion des eaux souterraines accueilli par l'Université de Free 

State à Bloemfontein ( Afrique du Sud), au nom et sous la direction 

stratégique de la Direction des infrastructures et des services - Division 

de l'eau du Secrétariat de la SADC à Gaborone (Botswana). Le centre 

est une structure subsidiaire du secrétariat de la SADC et, depuis sa 

création en 2016, le Secrétariat de la SADC l'a chargé de mettre en 

œuvre le projet régional quinquennal (initialement 2014 - 2019) sur la 

gestion durable des eaux souterraines dans les États membres de la 

SADC. Le projet visait à atténuer les défis liés au changement 

climatique, à la pollution et à la croissance rapide de la demande en eau 

en Afrique australe en renforçant la gestion et la mise en valeur des 

eaux souterraines en faveur du développement social et économique 

aux niveaux national, régional et transfrontalier. La composante A du 

projet, dont la mise en œuvre a été prolongée jusqu'au 31 décembre 

2020, vise à rendre le SADC-GMI opérationnel en tant que centre 

d'excellence dédié aux eaux souterraines dans la région de la SADC. 

 
La vision du SADC-GMI, telle qu'elle est présentée dans son plan 

d'activités stratégique (2018-2023), est la suivante : « Être un centre 

d'excellence promouvant une gestion équitable et durable des eaux 

souterraines dans la région de la SADC. Le SADC-GMI promeut la 

gestion durable des eaux souterraines et apporte des solutions aux 

défis liés aux eaux souterraines dans la région de la SADC en créant 

un environnement politique, juridique et réglementaire favorable, en 

renforçant les capacités, en faisant progresser la recherche, en 

soutenant le développement des infrastructures et en permettant le 

dialogue et l'accessibilité des informations sur les eaux souterraines. 

 
La création du SADC-GMI était fondée sur l'importance des eaux 

souterraines dans la région et sur la nécessité de mettre en place un 

« Centre d'excellence » dédié à la gestion des eaux souterraines et aux 

écosystèmes dépendant des eaux souterraines dans la région, et d'avoir une 

institution qui 



servira d'interlocuteur avec les initiatives et institutions nationales, 

régionales et internationales en matière d'eaux souterraines. Les 

lacunes institutionnelles historiques dans la gouvernance et la 

gestion conjonctive des ressources en eau souterraine dans la 

région ont rendu cette initiative nécessaire. 

 
Le centre est constitué en tant que société à but non lucratif 

enregistrée auprès de la Commission des sociétés et de la 

propriété intellectuelle (CIPC) en vertu de la loi sud-africaine n° 71 

de 2008 sur les sociétés, telle que modifiée. En tant que structure 

subsidiaire du Secrétariat de la SADC, le SADC-GMI tire son 

mandat des plans d'action stratégiques régionaux relatifs à la 

gestion intégrée des ressources en eau (RSAP) qui en sont 

actuellement à la quatrième phase (2016- 2020). Grâce à la 

coopération sur les aquifères partagés dans la région, le SADC-

GMI contribue également à la réalisation des objectifs du protocole 

révisé de la SADC sur les cours d'eau partagés de 2000 et des 

accords sur les bassins fluviaux dans la région. 

 
Le SADC-GMI est dirigé par un Conseil d'administration de dix 

membres, composé de quatre directeurs non exécutifs des États 

membres de la SADC, de deux directeurs non exécutifs de 

l'Université de Free State, de deux directeurs non exécutifs 

indépendants, d'un directeur exécutif et d'un directeur non exécutif 

de la Division de l'eau du Secrétariat de la SADC, qui est 

également le Président du Conseil d'administration. Le Sous-

comité sur l'hydrogéologie, qui est composé de représentants des 

eaux souterraines des 16 États membres de la SADC, sert 

également de Comité directeur de projet dans le cadre du projet 

en cours. Il supervise les performances du Conseil d'administration 

et rend compte au Comité technique des ressources en eau de la 

SADC. 



 
 
 
 
 
 

OÙ NOUS TROUVER 
 

Le SADC-GMI est accueilli par : University of Free State, Institute for Groundwater 

Studies (IGS) Bloemfontein, The Republic of South Africa. 

 
Numéro de téléphone : (+27) 51 401 7734 Adresse électronique : info@sadc-gmi.org 

 
Adresse physique | Institute for Groundwater Studies Building, Dean Street, University of 

the Free State, 205 Nelson Mandela Drive, Bloemfontein, République d'Afrique du Sud. 

 
Postal Address | SADC Groundwater Management Institute, Internal Box 56, P. O. Box 

339, Bloemfontein, 9300, Republic of South Africa. 

 
Site Internet | www.sadc-gmi.org 

 
Twitter | sadc_gmi Instagram | sadc_gmi Facebook | @theSADCGMI 
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VISION DU SADC-GMI 

Être le centre d'excellence promouvant la gestion équitable et 
durable des eaux souterraines dans la région de la SADC. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ÉNONCÉ DE MISSION 

 
La vision et le mandat sont concrétisés par les 6 

énoncés de mission suivants : 

 
• Promouvoir la sensibilisation et apporter un soutien technique 

dans la SADC concernant la gestion durable des eaux souterraines 

par le biais de la diffusion d'informations et de la gestion des 

connaissances. 

• Créer un environnement favorable à la gestion des eaux 

souterraines par le biais de cadres politiques, juridiques et 

réglementaires. 

 

• Promouvoir une recherche orientée vers l'action afin de créer 

une base de connaissances sur les eaux souterraines dans la région. 

 

• Promouvoir un renforcement des capacités et une formation 

orientée vers l'impact dans le domaine de la gestion des eaux 

souterraines dans la région. 

 

• Diriger et promouvoir la coordination régionale des activités liées 

à la gestion des eaux souterraines. 

 

• Soutenir le développement des infrastructures dans le domaine 

de la gestion des eaux souterraines. 

VALEURS 

 
Les valeurs fondamentales qui sous-tendent la manière dont le SADC-

GMI fonctionne en tant qu'institution sont énumérées ci-dessous : 

 
• Intégrité : En tant qu'institution consultative, le SADC-GMI agira avec intégrité. 

 
• Diversité : la diversité de la SADC et de ses habitants est considérée 

comme une force et sera encouragée lors de la prise de décision. 

 

• Équité : les ressources en eau souterraine sont souvent des ressources 

partagées et les avantages découlant de leur utilisation seront 

équitables. 

• Responsabilité et transparence : la responsabilité découle d'un 

comportement responsable et transparent. Dans le souci d'agir en tant 

que conseiller de confiance dans le domaine de la gestion des eaux 

souterraines au sein de la SADC, le SADC-GMI assurera une 

communication et une prise de décision transparentes et sera 

responsable devant les Etats membres. 

• Excellence : le SADC-GMI fera preuve de leadership et d'excellence 

dans la gestion des eaux souterraines dans la région de la SADC. 

 

• Professionnalisme : le SADC-GMI se comportera de manière 

professionnelle dans toutes ses interactions. 

 

• Collaboration et partenariat : le SADC-GMI mènera des initiatives de 

collaboration en matière d'eaux souterraines dans le cadre de la gestion 

nationale et régionale des eaux souterraines et établiera des 

partenariats solides avec les principaux acteurs du secteur. 

 

 

OBJECTIFS STRATÉGIQUES 
 

Au cours de la période considérée, le SADC-GMI est passé de la phase de création à la phase suivante de 

renforcement des capacités et de développement de la légitimité. Dans cette optique, le SADC-GMI a poursuivi deux 

objectifs stratégiques principaux, à savoir : 

 
• être reconnu comme un centre d'excellence dans la gestion des eaux souterraines ; et 

 
• être financièrement viable. 
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ZONE GÉOGRAPHIQUE DES OPÉRATIONS DU SADC-GMI 

 
L'Institut de gestion des eaux souterraines de la Communauté de développement de l'Afrique australe 

(SADC) est situé à Bloemfontein ( Afrique du Sud) et a pour mandat d'opérer dans les seize (16) États 

membres de la SADC. Ses activités dans les États membres de la SADC sont rendues possibles grâce 

aux personnes focales qui assurent un lien inestimable entre l'Institut et les activités dans les États 

membres respectifs. 

 
La carte ci-dessous présente l'empreinte géographique des activités du SADC-GMI : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
RDC 

 
 

TANZANIE 
SEYCHELLES 

 

 
 
 

ANGOLA 

 
 
 

 
ZAMBIE 

 
 

MOZAMBIQUE 

MALAWI 

COMORES 

 
MADAGASCAR 

ZIMBABWE 
 

NAMIBIE 
 
 

BOTSWANA 

 
MAURICE 

 
 

ESWATINI 
 

LESOTHO 

AFRIQU

E DU 

SUD 
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MESSAGE DU 

PRÉSIDENT DU CONSEIL 
D'ADMINISTRATION 

 

Dr Patrice Kandolo Kabeya 

 

 

Chers partenaires et parties prenantes, 

 

Je suis heureux de vous présenter le rapport annuel inaugural 

de l'Institut de gestion des eaux souterraines de la 

Communauté de développement de l'Afrique australe (SADC-

GMI) couvrant l'exercice 2019/2020, qui s'étend du 1er avril 

2019 au 31 mars 2020. Étant donné qu'il s'agit du premier 

rapport, ce dernier empiète parfois sur les activités des années 

précédentes afin de mettre en perspective les questions 

abordées au cours de la période considérée. 

 
Ce rapport marque une étape très importante dans la 

croissance et la maturité de la marque SADC-GMI depuis le 

début des activités à part entière en septembre 2016. Au cours 

des quatre dernières années, nous avons accompli des 

réalisations phénoménales en nous affirmant comme un centre 

d'excellence bien reconnu dans le domaine de la gestion des 

eaux souterraines, en menant des initiatives de renforcement 

des capacités et des connaissances dans la région et en 

devenant le principal dépositaire des informations relatives aux 

eaux souterraines. 

 
Nous reconnaissons pleinement que notre mandat exige de 

diffuser largement nos capacités humaines dans la région de la 

SADC et de contribuer aux objectifs régionaux de sécurité de 

l'eau, d'intégration régionale et de développement. À cette fin, 

nous avons continué à établir et à tirer parti d'un large éventail 

de partenariats actifs avec différents gouvernements, 

organisations régionales et instituts de connaissances dans la 

région et au-delà. Au cours de la période considérée, au moins 

huit partenariats stratégiques ont été conclus, portant le nombre 

cumulé à plus de 20. 

 
En tant que marque en pleine croissance, nous croyons 

également au respect de normes très élevées en matière 

de gouvernance institutionnelle. Par conséquent, après 

avoir effectué un audit des compétences, le Conseil 

d'administration du SADC-GMI a recruté deux membres 

supplémentaires du conseil d'administration, 

indépendants et non exécutifs. Je souhaite chaleureusement la 

bienvenue à M. Michael Marler et à Mme Zandile Kabini qui ont rejoint 

le Conseil d'administration du SADC-GMI le 27 juin 2019 en tant 

qu'administrateurs indépendants non exécutifs chargés 

respectivement du développement commercial et de la gestion des 

finances et des opérations, 



 
 
 
 

respectivement. Les deux membres du Conseil 

d'administration apportent une riche expérience dans leurs 

domaines respectifs et nous sommes tous vraiment 

impatients de travailler avec eux pendant la durée de leur 

mandat au sein du SADC-GMI. 

 
Je suis également fier d'annoncer qu'en tant que SADC-

GMI, nous nous sommes exceptionnellement bien 

acquittés de notre rôle d'interlocuteur entre le Secrétariat 

de la SADC, les États membres de la SADC et un large 

éventail de parties prenantes, en particulier dans notre 

domaine de niche qui consiste à promouvoir l'utilisation 

conjointe des ressources en eau de surface et souterraine 

afin de promouvoir la sécurité de l'eau, et à renforcer la 

résilience face aux impacts du changement climatique, 

notamment parmi les communautés rurales pauvres de la 

région de la SADC. Cet aspect de notre travail nous a 

conduit à entreprendre un travail de transformation et de 

plaidoyer dans le but d'influencer la création d'un cadre 

politique, juridique et institutionnel favorable à la gestion durable des 

eaux souterraines dans les 16 États membres de la SADC et au niveau 

régional. 

 
Ce rapport marque une étape très importante dans la 

croissance et la maturité de la marque SADC-GMI depuis 

le début des activités à part entière en septembre 2016. 

 

 
Un tel travail nous a également permis de développer des outils et des 

produits qui aideront nos parties prenantes à collecter et à gérer les 

données sur les eaux souterraines afin de produire des informations 

essentielles nécessaires aux systèmes d'aide à la décision qui incluent 

les systèmes d'alerte précoce. 

 
Nous avons fermement assumé notre rôle de rassembleur de « tout ce 

qui concerne les eaux souterraines » dans la région de la SADC. En 

tant que tel, conformément à notre succès en 2018, nous avons accueilli 

la deuxième conférence sur les eaux souterraines de la SADC en 

septembre 2019 à Johannesburg, à laquelle ont assisté près de 140 

praticiens, chercheurs et experts dans le domaine des eaux 

souterraines de la région de la SADC, du continent africain et au-delà. 
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Au cours de la période considérée, le SADC-GMI a continué à 

démontrer sa compétence en matière de gestion de projet en mettant 

en œuvre avec succès le projet de gestion durable des eaux 

souterraines dans les États membres de la SADC, avec le concours de 

la Banque mondiale, financé par le FEM et la CIWA. Toutes les activités 

du projet ont atteint la maturité du cycle de vie du projet avec des 

résultats impressionnants, qui, selon nous, ne sont pas passés 

inaperçus, favorisant notamment les perspectives de financement d'un 

programme de suivi des eaux souterraines de la SADC après le 31 

décembre 2020, date de fin du projet actuel. 

 
La période considérée a également été marquée par des résultats 

impressionnants sur le plan de la gestion financière et d'établissement 

de rapports. En raison de l'augmentation du niveau d'activité, nos 

dépenses annuelles de fonctionnement ont augmenté de près de 66%, 

passant de 2 120 295 USD pour l'exercice précédent à 3 513 948 USD 

pour la période considérée. Ce volume d'activité accru a été couronné 

par un audit externe sans réserve réalisé par Price Waterhouse 

Coopers. 

 
 

Nous avons fermement assumé notre rôle de 

rassembleur de tout ce qui concerne les eaux 

souterraines dans la région de la SADC. 

 
 

 

Malgré tous les points positifs que j'ai soulignés ci-dessus, la période 

considérée a également connu ses propres défis. Le plus important 

d'entre eux a été le début de la pandémie de COVID-19 qui a déclenché 

des confinements massifs dans tous les États membres de la SADC à 

la fin de cette période considérée. Ce développement a brusquement 

interrompu les nombreux projets pilotes d'infrastructure physique en 

cours dans les États membres de la SADC. Nous attendons avec 

impatience la fin de cette pandémie sans précédent afin de pouvoir à 

nouveau fonctionner normalement et continuer à atteindre nos objectifs. 

 
Au fur et à mesure que nous nous acquittons de notre mandat, il est 

devenu évident que la demande de nos services dans la région dépasse 

de loin les ressources humaines et financières dont nous disposons. Ce 

statu quo nous a incités à recadrer notre stratégie afin de renforcer nos 

capacités internes et d'obtenir davantage de fonds nécessaires à la 

mise en œuvre d'un nouveau programme régional sur les eaux 

souterraines visant à renforcer la résilience en faveur du développement 

socio-économique. 

 
En conclusion, permettez-moi de saisir cette occasion pour remercier 

une fois de plus tous ceux qui ont contribué à faire de cette période 

considérée le succès retentissant qu'elle a été. Nous nous réjouissons 

de votre soutien continu à l'avenir. 

 
Dr Patrice Kandolo Kabeya 

Président 

Conseil d'administration du SADC-GMI 
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Les 
activités du 
SADC-GMI 

couvrent 16 
Etats 

membres de 
la SADC. 



Abréviations, 
acronymes et 
tableaux 

 
 
 

AMCOW Conseil des ministres africains de l'eau LIMCOM Commission des eaux du Limpopo 

  
BGS British Geological Survey LWSC Compagnie des eaux et des égouts de Lusaka 

  
CIWA Coopération dans le domaine des eaux internationales en Afrique NED Administrateurs non exécutifs 

  
CSIR Centre for Scientific and Industrial Research NFPP Point focal national 

  
DST Département de la science et de la technologie O & M Opérations et maintenance 

  
EMP Plan de gestion de l'environnement ORASCOM Orange Sengu River Commission 

  
ESG Environnemental, Social et Gouvernance PLI Politique, Juridique et Institutionnel 

  
FSP Financial Sustainability Plan (Plan de viabilité financière) RBO River Basin Organisation (Organisme de bassin) 

  
FEM Fonds pour l'environnement mondial SADC Communauté de développement de l'Afrique australe 

  
GIP Portail d'information sur les eaux souterraines TDA Analyse diagnostique transfrontalière 

  
GLA Archives de littérature grise 

 
 

GROWAS Système des eaux 
souterraines 

TRG Groupes de référence technique 

 

 
HGA Hydrogeology Analyst USAID Agence américaine pour le développement international 

  
IGRAC Centre international d'évaluation des ressources en eaux 
souterraines 

 
 

IP Progression de la mise en œuvre 

WRC Water Research Commission (Commission de recherche sur l'eau) 

 
WRTC Comité technique des ressources en eau 

 

 

IWMI Institut international de gestion de l'eau ZAMCOM Commission du cours d'eau du Zambèze 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

BGR Recherche géologique 
britannique 

LLP Projet sur les leçons 
apprises 

CIPC Commission des sociétés et de la propriété 
intellectuelle 

PRO
TOC

Protocole d'accord 

COVECO
M 

Commission du cours d'eau de 
Cuvelai 

NFG Groupes focaux 
nationaux 

DFS État futur souhaité NIGI
S 

Système national d'information 
géoscientifique 

CE
M 

Cadre de gestion environnementale OKACOM Commission des eaux du bassin de la 
rivière Okavango 

EMSP Plan de gestion environnementale et 
sociale 

AOP Objectifs de développement du 
projet 

ESS Sauvegardes 
environnementales et sociales 

QGIS Système d'information géographique 
quantique 

GDE'
s 

Ecosystèmes dépendants des eaux 
souterraines 

RSAP Plan d'action stratégique 
régional 

GES
I 

Égalité des sexes et inclusion 
sociale 

ODD Objectifs de développement 
durable 

GIZ Deutsche Gesellschaft Fur Internationale Zusammenarbeit TD
R 

Termes de 
référence 

GWP Partenariat mondial 
pour l'eau 

IAH Association internationale des hydrogéologues WASH Eau, assainissement et hygiène 

UICN Union internationale pour la conservation de la nature 

GMI Institut de gestion des eaux 
souterraines 

Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture - 
Interna- 

UNESCO-PHI 
Programme hydrologique international 

YP Jeunes Professionnels 

IGS Institut d'études des eaux souterraines 

AGW-Net Réseau africain des eaux 
souterraines 

JSAP Plan d'action stratégique 
conjoint 

IWRM Gestion intégrée des ressources en eau 
ZAMWIS Système d'information sur l'eau du Zambèze 
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MESSAGE DU 

DIRECTEUR GÉNÉRAL 
 

M. James Sauramba 

 

Les eaux souterraines sont une ressource nécessaire à la 

durabilité sociale, économique et environnementale dans les 16 

États membres de la Communauté de développement de 

l'Afrique australe (SADC). Le bien-être humain, les moyens de 

subsistance, la production alimentaire, les écosystèmes et les 

habitats naturels, les industries et les villes en expansion dans 

toute la région en dépendent directement. Tous les États 

membres connaissent une augmentation de la demande en eau 

en raison de l'expansion rapide de la population et de la 

croissance économique. Le changement climatique devrait 

exacerber le stress hydrique et rendre les eaux souterraines plus 

vulnérables à la sécheresse dans les aquifères transfrontaliers 

et les pays. 

 
Selon les estimations, 70 % de la population de la région SADC, 

soit 280 millions de personnes, dépendent des eaux 

souterraines pour leur subsistance et leur développement socio-

économique, en particulier dans les communautés rurales. Alors 

que la qualité et la quantité des eaux de surface diminuent suite 

à l'aggravation des impacts du changement climatique et des 

activités humaines, l'importance de la gestion conjonctive des 

ressources en eaux de surface et souterraines s'intensifie afin de 

renforcer la résilience par la sécurité de l'eau. 

 
Le SADC-GMI a pour mandat principal de plaider en faveur de 

la gestion durable des eaux souterraines dans la région de la 

SADC, conformément au plan d'action stratégique régional (IV) 

2016-2020 du Secrétariat de la SADC. Au cours de la période 

2019/20, le SADC-GMI a poursuivi la mise en œuvre de son 

projet phare, « Gestion durable des eaux souterraines dans les 

États membres de la SADC. L'objectif général du projet consiste 

à soutenir les décideurs, les planificateurs, les exécutants et les 

communautés de recherche en Afrique australe de manière à 

gérer les complexités et les défis actuels et futurs des eaux 

souterraines aux niveaux national, transfrontalier et régional. 

 
La période 2019/20 a vu des efforts concertés de la SADC- GMI 

et de ses partenaires, visant à mettre en œuvre divers projets 

dans les domaines de la gestion des aquifères transfrontaliers 

par le biais de travaux dans l'aquifère transfrontalier de Shire 

(partagé entre le Malawi et le Mozambique). L'Institut 

international de gestion des eaux (IWMI) a également collaboré 

à un projet de recherche sur l'aquifère transfrontalier de Tuli Karoo, 

partagé entre 
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le Botswana, l'Afrique du Sud et le Zimbabwe. Un travail énorme 

doit encore être accompli sur les aquifères transfrontaliers, étant 

donné que la région de la SADC compte près de 30 aquifères de 

ce type. Jusqu'à présent, des études complètes n'ont été 

réalisées que sur trois aquifères, à savoir le Stampriet (partagé 

par le Botswana, la Namibie et l'Afrique du Sud), le Ramotswa 

(partagé par le Botswana et l'Afrique du Sud) et le système 

aquifère de la rivière Shire (partagé par le Malawi et le 

Mozambique). 

 
Tout en reconnaissant la dépendance croissante à l'égard des 

eaux souterraines en raison des problèmes de sécurité des eaux 

de surface, le SADC-GMI plaide activement en faveur d'une 

gestion conjointe des ressources en eaux souterraines et en 

eaux de surface en mettant en œuvre des approches innovantes 

destinées à intégrer la gestion des eaux souterraines dans les 

organismes de bassins fluviaux (OBF) partagés de la région, qui 

ont été traditionnellement conçus et mis en œuvre comme des 

institutions de gestion des eaux de surface. Cette approche a permis au 

SADC-GMI de conclure des protocoles d'accord officiels avec deux des 

cinq OBF et de mettre en œuvre des mesures d'intégration par le biais 

de la création de comités des eaux souterraines, de la formation et de 

la fourniture d'une assistance technique sur différents sujets clés relatifs 

aux eaux souterraines. 

 
L'insuffisance des capacités reste l'un des défis qui entravent la gestion 

des eaux souterraines dans la région. À cette fin, nous avons institué un 

certain nombre d'initiatives de renforcement des capacités. Notre 

programme de jeunes professionnels a été encore renforcé en 2019/20. 

Sans données adéquates de bonne qualité et sans une gestion 

prudente de celles-ci, la production d'informations nécessaires à la prise 

de décision reste une utopie. Par conséquent, nous avons utilisé notre 

position avantageuse et avons continué à œuvrer pour l'amélioration de 

la collecte, de la gestion et du partage des données sur les eaux 

souterraines, dans les États membres, par le biais d'un certain nombre 

de projets, dont l'un a abouti à l'élaboration d'un cadre de collecte et de 

gestion des données à l'échelle de la SADC. Il est pleinement reconnu 

que l'eau souterraine reste une ressource relativement inconnue, et que 

des recherches au niveau national et 
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des eaux de surface. 

 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
régional doivent être entreprises pour en percer les mystères. Au cours 

de la période considérée, nous avons entrepris un projet intitulé 

« Évaluation des zones d'intervention prioritaires pour le 

développement des ressources en eaux souterraines dans la région de 

la Communauté de développement de l'Afrique australe (SADC) ». Ce 

projet visait à produire des informations clés visant à guider les futurs 

projets de développement des eaux souterraines dans la région et à 

garantir que le développement se fasse là où il est le plus nécessaire. 

 
Les conférences annuelles sur les eaux souterraines de la SADC sont 

devenues un élément permanent des calendriers de nos parties 

prenantes depuis l'événement inaugural qui s'est tenu en septembre 

2018. Une deuxième conférence annuelle plus grande et meilleure a eu 

lieu en septembre 2019. Ces conférences confirment notre mandat de 

fournir une plateforme de partage d'expériences parmi la communauté 

des eaux souterraines de la région de la SADC et du monde entier. En 

plus de développer notre marque en tant que leader mondial dans notre 

domaine, nous sommes fiers de la plateforme que la conférence offre 

aux chercheurs émergents de la région qui font partie du nombre 

croissant d'anciens du SADC-GMI. 

 

 
Sans données adéquates de bonne qualité et sans une 

gestion prudente de celles-ci, la production d'informations 

nécessaires à la prise de décision reste une utopie. 

 

 
Dans l'accomplissement de notre mandat, nous posons toujours la 

question pertinente « Les eaux souterraines pour quoi faire ? » à 

laquelle nous avons cherché à répondre en mettant en œuvre des 

projets pilotes au niveau communautaire dans les États membres, en 

réponse aux besoins socio-économiques et de subsistance de la base. 

Les projets mis en œuvre dans les États membres de la SADC vont des 

projets de surveillance des eaux souterraines aux projets 

d'approvisionnement en eau souterraine par énergie solaire, en passant 

par le développement de bases de données de stockage des données sur 

les eaux souterraines et l'exploration et la caractérisation des aquifères. De 

nombreux enseignements ont été tirés au cours de la période considérée lors 

de 



 
la mise en œuvre de ces projets pilotes. En conséquence, nous 

nous sommes fixés pour tâche de réviser le manuel de subvention, 

qui est le document directeur pour la mise en œuvre des projets 

pilotes, afin que les leçons apprises et les questions émergentes 

soient capturées en vue d'améliorations futures. 

 
Dans le but de renforcer nos systèmes internes de responsabilité 

et de gouvernance, plusieurs documents de politique et de lignes 

directrices ont été élaborés et approuvés par le conseil 

d'administration du SADC-GMI dans les domaines de la gestion 

financière, de l'approvisionnement et de la gestion de projet. Le 

rôle de ces manuels ne peut être sous-estimé car ils accélèrent et 

consolident les efforts accomplis par le SADC-GMI pour 

s'affranchir de la seule dépendance aux politiques externes telles 

que celles des donateurs et de l'institution hôte. 

 
En regardant au-delà de l'année 2020, nous sommes actuellement 

occupés à finaliser une étude pour capturer les leçons apprises et 

les questions émergentes de nos interventions en cours à ce jour, et à 

les utiliser de manière à éclairer la formulation d'un nouveau programme 

décennal sur les eaux souterraines de la SADC, visant à être mis en 

œuvre en 2021. Cet exercice s'est appuyé sur la vaste expertise de nos 

partenaires et nous pensons que le nouveau programme renforcera le 

rôle du GMI-SADC en tant que centre d'excellence dédié à la gestion 

des eaux souterraines dans notre région. Nous estimons que le futur 

programme s'appuiera sur les travaux précédents, tout en renforçant la 

résilience nécessaire au développement socio-économique de la 

région, par le biais d'institutions, d'informations et d'infrastructures. Le 

programme continuera à répondre aux besoins de la région par 

l'application du plan d'action stratégique régional V 2021-2025. 

 
 

 
M. James Sauramba 

Directeur général 

Conseil d'administration du SADC-GMI 
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SADC-GMI 
Structure de 

gouvernance 



 

  
 

Le SADC-GMI est accueilli, au nom de 16 États membres de la SADC, 

par l'Université de l'État libre, Institut d'études des eaux souterraines. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1.1 A PROPOS DES DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES DU SADC-GMI 

 

Le SADC-GMI est le fruit de la Direction des infrastructures et des 

services (Division de l'eau) du Secrétariat de la SADC. Il s'est vu 

accorder le statut de subsidiarité par le Conseil des ministres lors de 

leur 38e réunion tenue à Windhoek ( Namibie ) en août 2018. Le SADC-

GMI est accueilli, au nom des 16 États membres de la SADC, par 

l'Université de Free State, Institut d'études des eaux souterraines, basé 

à Bloemfontein (Afrique du Sud). Il est dirigé par un conseil 

d'administration indépendant présidé par 

le chef de la division de l'eau de la direction des infrastructures et des 

services du Secrétariat de la SADC. Le Sous-comité sur l'hydrogéologie 

de la SADC est composé d'un représentant de chacun des ministères, 

départements ou organismes chargés de l'eau dans les 16 États 

membres de la SADC. Il fournit une orientation stratégique pour la mise 

en œuvre de la gouvernance et des programmes thématiques du 

SADC-GMI. 

 

 

LE DIAGRAMME CI-DESSOUS DONNE UN APERÇU SCHÉMATIQUE 

DE LA STRUCTURE DE GOUVERNANCE DE L'INSTITUT 
 

 

 
 

 
Conseil d'administration du GMI 

(SADC, UFS, représentants des États 

membres) Comité des sous-subventions 

Secrétariat de la SADC 

Direction des infrastructures et 

des services - Division de l'eau 

(Botswana, Gabarone) 

 

Institut d'études des eaux 

souterraines de l'Université de 

Free State (Bloemfontein, 

Afrique du Sud) 

Institut de gestion 

des eaux 

souterraines de la 

SADC (SADC-GMI) 

 
États membres de la SADC 

Comité des ministres de l'eau 

Comité des hauts 

fonctionnaires de l'eau 

Comité technique des ressources en 

eau Sous-comité de la SADC sur 

l'hydrogéologie et points focaux / 

 
Bénéficiaires du GMI 

Représentants des États membres 

dans le Comité SADC sur l'HG avec 

fonction de comité de pilotage du 

projet 
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1.2 SOUS-COMITÉ SUR L'HYDROGÉOLOGIE DE LA SADC ET COMITÉ DE PILOTAGE DU PROJET SADC-GMI 
 

 
 

 

Mme Mwanankuu 
Mwanyika 

Présidente 

Tanzanie 

Le Sous-comité sur l'hydrogéologie est composé de représentants nommés par leurs 

États membres respectifs, qui servent également de membres du Comité directeur de 

projet des différents projets mis en œuvre par le SADC-GMI de temps à autre. Les 

membres du Sous-comité sur l'hydrogéologie sont également les points focaux nationaux 

de leurs pays respectifs, et ils travaillent en étroite collaboration avec le SADC-GMI en 

fournissant une orientation stratégique dans la mise en œuvre des projets et des 

initiatives de développement des capacités dans les États membres. Le Sous-comité sur 

l'hydrogéologie de la SADC rend compte au Comité technique des ressources en eau 

(WRTC), qui à son tour rend compte au Comité des hauts fonctionnaires de l'eau, la 

responsabilité ultime revenant au Comité des ministres de l'eau. Grâce à cette structure 

de direction unique, le SADC-GMI a pu progresser dans la construction de sa marque 

régionale. 

 

    
M. Manuel Quintino 

Angola 

 
 

 

M. Trevor Shongwe 

Royaume d Eswatini 

 
 

 

M. Pokhun Rajeshwar 

Maurice 

 

 

M. Fhedzisani Ramusiya 

Afrique du Sud 

M. Keodumetse Keetile 

Botswana 

 

Mme Christinah Mokoae 

Lesotho 

 
 

 

Mme Ana Fotine Mponda 

Mozambique 

 

 

M. Frank Netofati Ngoma 

Zambie 

Mme Chadhouliati Abdou 
Chakour 

Îles Comores 

 

M. Andri Valojaona Luciano 

Madagascar 

 

Mme Maria Amakali 

Namibie 

 

M. Robert Mutepfa 

Zimbabwe 

M. Cyril Masamba 

RDC 

 

Mme Zione Butao 

Malawi 

 

M. Franky Jose Dupres 

Seychelles 
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1.3 GOUVERNANCE ET SURVEILLANCE DE L'INSTITUTION : MEMBRES DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE LE 
SADC-GMI 

 
 
 

    

Dr Patrice Kandolo 

Kabeya Président du 

conseil d'administration 

Secrétariat de la SADC 

Mme Maria Amakali 

Namibie 
 

Mme Zandile Kabini 

Directrice indépendante non 

exécutive - Finances 

M. James 

Sauramba Directeur 

général SADC-GMI 
 

Prof John Mubangiz 

UFS 
 

M. Michael Marler Directeur 

non exécutif indépendant - 

Développement commercial 

Dr George Lugomela 

Tanzanie 

 

 

Prof Danie Vermeulen 

UFS 

(a démissionné le 31-
03-2020) 

 

 

Mme Perle Du 

Plessis Officier 

public SADC-GMI 

Mme Ana Fotine 
Mponda 

Mozambique 

 

M. Eelco Lukas 

UFS-IGS 

 
 
 
 

La gouvernance institutionnelle est l'une des questions critiques non 

seulement pour le SADC-GMI mais également pour toutes les 

organisations en général. Il est primordial qu'une organisation dispose 

de structures de gouvernance légitimes et solides qui inspirent la 

transparence et la responsabilité. Dans la même veine, au SADC-GMI, 

nous croyons qu'une bonne gouvernance institutionnelle favorisera un 

environnement prospère pour toutes les parties prenantes, y compris 

nos donateurs. 

Le SADC-GMI est dirigé par un conseil d'administration composé de dix 

(10) membres, dont le directeur exécutif du SADC-GMI. La République 

d'Afrique du Sud et l'Université de Free State, qui l'accueille, ont des 

sièges permanents au Conseil d'administration, tandis que les États 

membres de la SADC sont représentés sur la base de la structure de 

gouvernance de la Troïka de la SADC.' Deux administrateurs non 

exécutifs indépendants sont également nommés afin de combler le 

manque de compétences au sein du Conseil d'administration. 
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1.4 ÉQUIPE DE DIRECTION DU SADC-GMI 
 

 

    

M. James Sauramba 

Directeur général 

 
 

Mme Sharon Mofokeng 

Responsable 
administratif et 
financier 

M. Brighton Munyai 

Spécialiste principal des eaux 
souterraines 

 
 

M. Kasonde Mulenga 

Consultant en infrastructure 

M. Thokozani Dlamini 

Spécialiste de la 

communication et de la 

gestion du savoir 
 

M. James Manda 

Consultant en suivi et 

évaluation 

Mme Mampho Lithare 

Ntsekhe Spécialiste des 

approvisionnements et des 

subventions 
 

M. Micah Majiwa Consultant 

en gouvernance et 

développement institutionnel 

 

Il est primordial qu'une organisation dispose 

de structures de gouvernance légitimes et 

solides qui inspirent la transparence et la 

responsabilité. 
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2.1 CONTEXTE 

 
Le SADC-GMI met en œuvre le projet phare « Gestion durable des eaux 

souterraines dans les États membres de la SADC (P127086) » qui a été 

lancé le 20 septembre 2016 et financé par la Coopération pour les eaux 

internationales en Afrique (CIWA) et le Fonds pour l'environnement 

mondial (FEM) par le biais de la Banque mondiale. La composante A de 

ce projet avait pour objectif de « rendre opérationnel le SADC-GMI en 

tant que centre d'excellence pour la gestion durable des eaux 

souterraines ». 

 
Le SADC-GMI est en cours d'opérationnalisation à différents niveaux, 

tels que le conseil d'administration, le comité de pilotage du projet, qui 

fait office de sous-comité d'hydrogéologie, par un dialogue actif avec les 

donateurs, et par un dialogue de haut niveau dans les initiatives 

régionales. 

 
Les sections qui suivent dans ce chapitre présentent une vue 

d'ensemble des principales activités de la période 2019-2020 destinées 

à rendre le SADC-GMI pleinement opérationnel. 

 

2.2 OPÉRATIONNALISATION DU SADC-GMI PAR 

LE BIAIS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION ET DU 

COMITÉ DE PILOTAGE 

 
La gouvernance institutionnelle du SADC-GMI n'a cessé de se 

développer avec la tenue de réunions du conseil d'administration 

conformément à la loi sud-africaine, depuis son lancement. Les comités 

du conseil d'administration ci-après ont été créés lors de la réunion 

ordinaire du conseil d'administration du 27 juin 2019 : 

• Le Comité d'audit et de gestion des risques. 

• Le comité de développement commercial 

 
Le SADC-GMI, par le biais du conseil d'administration, a continué à 

dialoguer activement avec le Secrétariat de la SADC dans le but de 

formaliser les accords d'accueil avec la République d'Afrique du Sud 

en tant que filiale du Secrétariat de la SADC. 

 
Le contenu technique du travail du SADC-GMI est supervisé par le 

sous-comité sur l'hydrogéologie (comité de pilotage des projets) comme 

décrit précédemment dans les sections sur le contexte de ce rapport. 

Pendant la période considérée, le comité de pilotage s'est réuni au 

moins deux fois par an 
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dans le cadre de réunions formelles, conformément à son mandat, afin 

d'assurer la supervision et l'orientation stratégique du SADC-GMI. 

Grâce à cette structure, ces réunions ont permis de garantir que les 

programmes et les projets du SADC-GMI restent adaptés aux besoins 

de notre client, « les États membres de la SADC ». 

 

2.3 MISSIONS DE SOUTIEN À LA MISE EN 

ŒUVRE DES PROJETS DE LA BANQUE 

MONDIALE 

 
La Banque mondiale a envoyé deux missions de soutien à la mise en 

œuvre du projet du 18 au 22 mars 2019 et du 23 au 27 septembre 

2019. Les deux missions ont reconnu la mise en œuvre satisfaisante 

du projet de gestion durable des eaux souterraines dans les États 

membres de la SADC, comme résumé dans le tableau 1. 

 
Les notes de performance vont de « insatisfaisant à satisfaisant » 

avec des notes intermédiaires de « modérément insatisfaisant » et 

« modérément satisfaisant ». 

 

2.4 PLAIDOYER RÉGIONAL EN FAVEUR DE LA 

GESTION DES EAUX SOUTERRAINES 

 
En contribuant à l'intégration régionale par le biais de la promotion de la 

gestion durable des eaux souterraines aux niveaux national et régional, 

le SADC-GMI a organisé ou pris part aux initiatives ci-après au cours de 

la période considérée : 

• Participation à la réunion du WRTC, Sandton (Johannesburg, 

Afrique du Sud) 28-29 mars 2019. 

• Soutien à l'atelier de retraite annuel de la Direction des 

infrastructures de la SADC, qui s'est tenu à Kasane ( Botswana) du 

25 au 29 avril 2019. 

• Participation à la réunion des hauts fonctionnaires des ministres de 

l'eau et de l'énergie à Windhoek ( Namibie) du 20 au 23 mai 2019. 

• Co-organisation avec la Division de l'eau de la SADC de l'atelier 

RSAP (V) sur la vision du WRTC, qui s'est tenu à Johannesburg du 

19 au 20 février 2020. 

 
La participation aux événements ci-dessus démontre l'engagement du 

SADC-GMI à contribuer au programme régional de la SADC, à travers 

des contacts régionaux et internationaux de haut niveau. 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

EVALUATIONS DES PROJETS DE LA MISSION DE SOUTIEN A LA MISE EN ŒUVRE DES PROJETS 
 
 

 
ÉVALUATIONS DES 

PROJETS 

 
MISSION DE MARS 

2019 

 
SEPTEMBRE 2019 

 
PDFO 

 
Satisfaisant 

 
Satisfaisant 

 
IP 

 
Moyennement 

satisfaisant 

 
Satisfaisant 

Composante A : Opérationnalisation de 
l'Institut de gestion des eaux souterraines 
de la SADC 

 
Satisfaisant 

 
Satisfaisant 

Composante B : Renforcement des capacités 
institutionnelles pour la gestion durable des 

eaux souterraines dans la SADC 

 
Moyennement 

satisfaisant 

 
Satisfaisant 

Composante C : Faire progresser les 
connaissances sur les eaux souterraines 
transfrontalières et nationales 

 
Satisfaisant 

 
Satisfaisant 

Composante D : Promouvoir la gestion et le 
développement des infrastructures liées aux 
eaux souterraines 

 
Moyennement 

satisfaisant 

 
Moyennement 

satisfaisant 

 
Gestion financière 

 
Moyennement 

satisfaisant 

 
Satisfaisant 

 
Passation de marchés 

 
Moyennement 

satisfaisant 

 
Satisfaisant 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le SADC-GMI s'engage à contribuer au 

programme régional de la SADC 
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3.1 CONTEXTE 

 
Nous sommes conscients du fait que nous ne pouvons pas « agir 

seuls » pour réaliser l'énorme mandat de promotion de la gestion 

durable des eaux souterraines dans la région de la SADC. Le SADC-

GMI reconnaît le rôle que jouent d'autres partenaires et, dans un effort 

d'amélioration de l'efficacité, nous recherchons continuellement des 

partenariats avec les parties prenantes opérant dans le domaine des 

eaux souterraines. Au cours de la période considérée, le SADC-GMI a 

conclu de nouveaux partenariats avec différentes parties prenantes afin 

de tirer parti des possibilités de financement et de compétences 

existantes. 

 

3.2 COLLABORATION AVEC 

D'AUTRES INSTITUTIONS 

INTERNATIONALES DANS LE 

DOMAINE DES EAUX 

SOUTERRAINES 

 
L'Institut de gestion des eaux souterraines de la SADC (SADC-GMI) 

reconnaît la nécessité d'établir des partenariats afin de répondre aux 

besoins des parties prenantes existantes et nouvelles dans les 16 États 

membres de la SADC et d'améliorer son empreinte dans la région. À cet 

égard, le SADC-GMI a noué des partenariats solides avec des 

partenaires nationaux, régionaux et internationaux. L'environnement 

actuel, qui évolue rapidement, a démontré que l'approche « agir seul » 

n'est pas une stratégie de croissance durable. 

 
La collaboration avec des partenaires nationaux, régionaux et 

internationaux a amélioré notre prestation de services et nous a aidés à 

proposer des solutions meilleures et innovantes aux problèmes d'eaux 

souterraines dans la région. Grâce à nos partenariats, nous avons été en 

mesure de réaliser de nombreux projets à fort impact et d'atteindre 

diverses communautés dans la région. 



 
L'environnement actuel, qui évolue rapidement, a 

démontré que l'approche « agir seul » n'est pas une 

stratégie de croissance durable. 

 

Gestion des ressources en eau dans les États membres de la SADC, 

développement politique, juridique et institutionnel pour la gestion des 

eaux souterraines dans les États membres de la SADC, projets de 

sous-subvention dans 12 États membres de la SADC, recherche sur 

la gestion conjointe des ressources en eau dans le système aquifère 

de la rivière Shire, recherche dans les aquifères transfrontaliers de Tuli 

Karoo et du Kalahari oriental, ainsi que plusieurs autres initiatives de 

développement des capacités. Le succès de ces initiatives est dû à de 

solides collaborations avec les partenaires visant à les mettre en 

œuvre. 

 

3.3 FORMATION ET INTÉGRATION DE LA 

GESTION DES EAUX SOUTERRAINES DANS LES 

ORGANISMES DE BASSIN FLUVIAL ( OBF). 

 
En 2018, le SADC-GMI a mis en œuvre avec succès deux ateliers de 

formation en anglais sur l' « Intégration de la gestion des eaux 

souterraines dans les organismes de bassin fluvial », grâce à un 

financement de la DEUTSCHE GESELLSCHAFT FÜR 

INTERNATIONALE ZUSAMMENARBEIT (GIZ). 

à Lusaka ( Zambie ) et à Pretoria ( Afrique du Sud ). En février 2020, le 

SADC-GMI s'est associé à l'Organisation des Nations Unies pour 

l'éducation, la science et la culture - Programme hydrologique 

international (UNESCO-PHI), AGW-Net et BGR, pour offrir une session 

de formation aux nations africaines francophones à Dakar ( Sénégal). 

Le SADC-GMI a facilité la participation des candidats des États 

francophones membres de la SADC, à savoir les Comores et la 

République 

  28 étapes : Renforcement des capacités sur la collecte de données sur 
les eaux souterraines et 

démocratique du Congo. En tant qu'institut dépendant du financement des 
donateurs, nous 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Comité technique du LIMCOM à Gaborone ( Botswana) 
CRÉDIT PHOTO : SADC-GMI 

 
 
 
 
 

continuerons à nous appuyer sur différents donateurs et initiatives dans 

la région afin de renforcer les capacités pour l'utilisation durable 

conjointe des ressources en eau de surface et souterraine dans la 

région. 

 

3.4 COLLABORATION ET SOUTIEN AUX 

ORGANISATIONS DE BASSINS FLUVIAUX ( 

OBF) 

 
En tant qu'institut régional, le niveau suivant pour accéder aux 

communautés de base est celui des Organisations de bassin fluvial 

(OBF). Par conséquent, au cours de la période considérée, des 

protocoles d'accord ont été signés avec les OBF suivants : 

 
• Commission du cours d'eau de Cuvelai (CUVECOM) 

• Commission des cours d'eau du Limpopo (LIMCOM), 

• Commission des eaux du bassin de la rivière 
Okavango(OKACOM), 

• Commission des cours d'eau du Zambèze (ZAMCOM). 

 
Nous avons également collaboré avec la Commission du fleuve 

Orange-Senqu (ORASECOM) en participant au comité sur l'hydrologie 

des eaux souterraines. 

 
Grâce à ces protocoles d'accord, le SADC-GMI a également fourni un 

soutien technique aux OBF sur diverses questions critiques, y compris 

la recherche de solutions aux défis communs en matière d'eaux 

souterraines, le partage de données et la garantie de bénéfices mutuels 

de la relation de coopération. Suite à ces protocoles d'accord, le 

SADC-GMI travaille à l'établissement de comités techniques sur les 

eaux souterraines avec les organisations régionales afin de rendre le 

partenariat plus opérationnel. Au cours de la période considérée, le premier 

comité sur les eaux souterraines (LIMCOM Groundwater Committee) a été 

créé en février/mars 2019 à 



Gaborone (Botswana). Le Comité est composé de représentants 

des États riverains responsables de la gestion des eaux 

souterraines et d'autres partenaires clés impliqués dans la gestion 

des eaux souterraines dans le bassin fluvial. Ces comités 

techniques sur les eaux souterraines ont pour objectif principal de 

coordonner et de faire progresser la gestion technique des eaux 

souterraines dans les différents bassins. 

 
À l'avenir, le SADC-GMI prévoit de formaliser davantage de 

comités techniques sur les eaux souterraines avec les autres 

organismes de bassin de la région. Les événements notables 

survenus au cours de la période considérée comprennent notre 

participation active au Groupe de référence technique (TRG) de 

l'OKACOM, où nous avons pris part aux activités clés suivantes : 

• Atelier environnemental du bassin du fleuve Cubango-

Okavango 25 février-1er mars 2019, Maun ( Botswana). (Le 

SADC-GMI dirige et coordonne le travail sur l'élaboration des 

TDR relatifs à l'évaluation et à la surveillance des eaux 

souterraines dans le bassin). 

• Examen du rapport initial du projet de consultation sur 

l'évaluation des eaux souterraines du bassin de la rivière 

Cubango-Okavango. Le SADC-GMI fait partie du groupe de 

référence technique (hydrogéologie) pour OKACOM. 
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4.1 DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES PAR 

L'ÉVALUATION DES BESOINS EN CAPACITÉS 

RÉGIONALES 

 
Il est essentiel que les initiatives de renforcement des capacités en 

matière d'eau souterraine répondent aux besoins de la région. Sans une 

évaluation appropriée, il serait impossible de faire correspondre les 

besoins de renforcement des capacités et les initiatives de renforcement 

des capacités adaptées à la région. L'un des domaines d'intérêt du 

SADC-GMI est le renforcement des capacités dans la région de la 

SADC, ce qui signifie fournir un soutien aux États membres de la SADC 

par le biais d'initiatives de renforcement des capacités. Cela fait partie 

du mandat de le SADC-GMI. 

 
Dans le cadre de son mandat de renforcement des capacités, la SADC- 

GMI a entrepris en février 2018 une évaluation des besoins en matière 

de capacités afin de déterminer les défis prioritaires pour les initiatives 

de renforcement des capacités dans les États membres de la SADC. 

L'évaluation a également permis de mieux comprendre l'état des 

capacités existantes en matière d'eaux souterraines au niveau national 

et régional afin de positionner les eaux souterraines dans la politique et 

la législation contemporaines sur l'eau dans chaque État. L'exercice a 

révélé la situation actuelle de la gestion des eaux souterraines dans les 

États membres et a identifié les initiatives de renforcement des 

capacités qui avaient été offertes par d'autres institutions dans le passé. 

Il a été conclu que la plupart des États membres avaient du mal à remplir 

leur mandat lié à la gestion des eaux souterraines, en raison de 

ressources humaines limitées et d'un manque de financement pour les 

projets liés aux eaux souterraines. L'évaluation a également révélé que 

la capacité du secteur public était inégalement répartie dans la région, 

certains États membres ayant une capacité relativement solide en 

matière d'eaux souterraines tandis que d'autres avaient des systèmes 

faibles. Selon l'évaluation, il serait crucial de donner la priorité au 

renforcement des capacités des États les plus faibles en ce qui 

concerne les compétences pratiques en matière d'eaux souterraines, 

afin de promouvoir une participation égale et compétente à la prise de 

décision (BGR 2013). 

 

L'un des domaines d'intervention du SADC-GMI est le 

renforcement des capacités dans la région de la SADC, ce 

qui signifie fournir un soutien aux États membres de la SADC 

par le biais d'initiatives de renforcement des capacités. 

 
 
 

Une autre découverte importante est que de nombreuses initiatives de 

renforcement des capacités ont été développées et proposées sur les 

eaux souterraines au niveau national et au niveau des bassins fluviaux 

transfrontaliers, tant au niveau académique que technique, avec le 

soutien d'une multitude d'organisations internationales et 
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de réseaux d'eaux souterraines, mais elles ont été menées en silos, 

d'où le besoin d'un plan ou d'une stratégie régionale coordonnée. 

 
Il est important de noter que, bien que de nombreux programmes et 

projets liés aux ressources en eau aient été mis en place, la capacité 

des individus et des institutions locales à mettre en oeuvre de manière 

durable les projets et les programmes relatifs aux eaux souterraines 

dans la SADC n'a pas fait l'objet d'une attention suffisante ou d'un 

traitement approfondi. La capacité, en particulier dans la plupart des 

pays d'Afrique sub-saharienne, reste un élément manquant dans le 

processus de développement (Babu et Sengupta 2005). 

 
Ce travail de fond a abouti à un rapport d'évaluation des besoins en 

capacités régionales, qui contient un plan de formation, actuellement 

en cours de déploiement en collaboration avec d'autres partenaires de 

la région, malgré la récente interruption induite par le COVID-19. 

 

4.2 DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES PAR 

LE BIAIS DU PROGRAMME DES JEUNES 

PROFESSIONNELS (YPS) 

 
Au SADC-GMI, nous sommes passionnés par l'investissement dans 

les jeunes talents, nous pensons que les jeunes professionnels sont 

l'avenir de la fraternité de l'eau souterraine. Par conséquent, nous 

trouvons qu'il est impératif d'investir dans le développement des jeunes 

pour s'assurer qu'ils ont les capacités et sont prêts à prendre le bâton 

et à diriger le secteur. 

 
Depuis 2018, le SADC-GMI a fait de l'inclusion de stages pour jeunes 

professionnels dans certains de ses projets l'une de ses priorités. Au 

cours de la période considérée, SADC-GMI a donné des moyens 

d'action à environ 65 jeunes professionnels dans toute la région de la 

SADC, qui ont été désignés par les personnes focales nationales des 

États membres. Les jeunes professionnels ont suivi divers programmes 

de développement des compétences, notamment en matière de gestion 

des données et de l'information, ainsi que de coopération internationale 

et de gestion des connaissances par le biais de communautés de 

pratique et de réseaux. 

 
En 2017-2018, le SADC-GMI, en collaboration avec le Centre 

international d'évaluation des ressources en eaux souterraines 

(IGRAC), a mis en œuvre le projet « Renforcement des capacités de 

collecte et de gestion des données sur les eaux souterraines dans les 

États membres de la SADC », dans le cadre duquel 22 jeunes 

professionnels ont été engagés, soit deux par État membre et deux de 

l'Université de 
 

région de la SADC ont été 
autonomisés. 



 
 

 
Free State. Ils ont exécuté ces missions sous la supervision d'équipes 

de projet expérimentées et de personnes focales de leurs pays 

respectifs. 

 
Cette action a été suivie en 2019-2020 de deux stages impliquant 43 

jeunes professionnels supplémentaires par la mise à jour du projet de 

portail d'information sur les eaux souterraines de la SADC (SADC-GIP), 

sous contrat avec l'IGRAC, et du projet de mise à jour de la plateforme 

d'archives en ligne de littérature grise sur les eaux souterraines de la 

SADC (SADC-GLA), sous contrat avec le British Geological Survey 

(BGS). Les stages ont donné aux jeunes professionnels l'occasion 

d'interagir dans des ateliers où ils ont partagé avec d'autres collègues 

de la région les informations et les expériences acquises dans le cadre 

de leurs missions et de la communauté de pratique. 

 
Le programme des jeunes professionnels a également été étendu aux 

conférences annuelles de la SADC sur les eaux souterraines. Depuis 

2018, les jeunes professionnels bénéficient d'un espace spécial pour 

faire leurs présentations orales et leurs posters. Lors des conférences 

sur les eaux souterraines de 2018 et 2019, les meilleures présentations 

orales et par affiches des jeunes professionnels ont été récompensées. 

 
Le SADC-GMI s'efforcera de continuer à engager et à investir dans les 

jeunes de la région pour une gestion meilleure et durable des eaux 

souterraines. Nous prévoyons de nous concentrer davantage sur les 

programmes universitaires de deuxième 

/troisième cycles pour ce groupe de professionnels qui constitueront les 

principaux anciens de l'institut. 

 
4.3 CRÉATION DE GROUPES FOCAUX NATIONAUX 

DANS LES ÉTATS MEMBRES DE LA SADC 

 
La création de la marque SADC-GMI a bénéficié d'un soutien et d'une 

coopération considérables de la part des États membres de la SADC 

grâce à l'étroite collaboration avec l'Institut, qui a été facilitée par les 

points focaux nationaux pour la gestion durable des eaux souterraines 

qui siègent au sous-comité d'hydrogéologie de la SADC. Cette structure 

de gouvernance a eu un impact énorme sur le succès de l'établissement 

du SADC-GMIen tant que centre d'excellence pour la gestion des eaux 

souterraines. La coordination des diverses activités du SADC-GMIau 

niveau national a été largement soutenue par les Personnes Nationales 

Focales (NFPP). 

 
Afin d'améliorer la coopération, l'orientation et la promotion de la gestion 

durable des eaux souterraines ainsi que la conceptualisation et la mise 

en œuvre de projets d'infrastructures d'eaux souterraines dans les États 

membres, il a été nécessaire de créer des groupes focaux nationaux 

pour soutenir le PPNF. La vision à long terme est de fournir une 

plateforme sur laquelle les différentes parties prenantes de la gestion 

des eaux souterraines participent à la mobilisation des ressources, et 

de fournir des conseils d'experts au 
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RENFORCER LA GESTION DES EAUX 

SOUTERRAINES : VUE D'ENSEMBLE DANS TOUS 

LES ÉTATS MEMBRES 

La plupart des Etats se sont efforcés de renforcer leurs régimes politiques, législatifs et 

institutionnels en matière de WRM&D, mais il y a encore des domaines à améliorer. 
 

 
 
 
 

 

OUTILS / INSTRUMENTS DE SOUTIEN 
 

Guide de développement de la feuille de route GW-PLI 

basé sur les leçons apprises tout au long du projet et du processus de la Tanzanie et 

du Royaume d'Eswatini 

Cadre d'institutionnalisation de la gestion des eaux souterraines dans la région de la SADC 

fournir des orientations permettant de renforcer la gestion stratégique et opérationnelle 

des ressources en eau souterraine par les institutions à diverses échelles spatiales et 

administratives. 

Renforcement de la résilience de la gestion des eaux souterraines 

Approche stratégique de la gestion des eaux souterraines et lien avec le renforcement 

de la résilience socio-économique effective et présentation des meilleures pratiques. 
 

     Approche stratégique du financement de la gestion des eaux souterraines 

explore la gamme d'options et d'approches innovantes pour le financement de la gestion des eaux souterraines. 

 

     Guide de l'opération et de la maintenance des systèmes d'eau souterraine 

approches pragmatiques de l'O&M 
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POLITI
QUE 

1 
Les instruments politiques 

ne reconnaissent pas 

suffisamment l'importance 

des liens entre : GW et 

SW, GW et zones 

humides, et l'importance 

des TBA. 

 
LEGISLATION 

2 
Nécessité d'améliorer la 

reconnaissance juridique du 

droit humain à l'eau et les 

outils juridiques qui facilitent 

l'accès à l'eau souterraine 

pour les moyens de 

subsistance et les 

utilisations productives à 

petite échelle ; renforcer la 

surveillance de l'eau 

 
STRATÉGIE 

3 
Nécessité de renforcer les 

stratégies axées sur les 

eaux souterraines en 

termes d'approches visant 

à garantir une utilisation 

conjointe efficace des 

eaux de surface et des 

eaux souterraines. 

CADRE 
INSTITUTIONN
EL 

4 
La gestion/planification 

intergouvernementale et 

intersectorielle 

doit être renforcée afin 

de garantir la 

participation 



 



L'approche stratégique du financement de la gestion des eaux 

souterraines explore une série d'options et d'approches innovantes pour 

financer la gestion des eaux souterraines et l'exploitation et l'entretien 

des systèmes d'eau souterraine. 

 
Le SADC-GMI est en train d'établir des groupes focaux nationaux (NFG) 

dans au moins cinq États membres, depuis la mi-mars 2020. Une fois 

établis, les NFG recevront une formation sur les domaines pertinents 

identifiés par une évaluation des besoins en formation afin de les 

rendre capables de fournir un soutien au NFPP. 

 
Les groupes focaux nationaux seront composés de 

décideurs/planificateurs, de praticiens des eaux souterraines, de 

chercheurs, d'entrepreneurs et d'autres parties prenantes engagées 

dans les questions nationales relatives aux eaux souterraines dans 

chaque État membre respectif. L'objectif principal de l'établissement des 

NFG est de fournir un plaidoyer pour la gestion durable des eaux 

souterraines dans les Etats membres. Nous attendons avec impatience 

les résultats de cet exercice très important qui a été sous-traité à 

Oneworld Consultants jusqu'en octobre 2020. Il s'agit d'une première 

phase critique qui permettra d'informer le déploiement dans les 11 

autres États membres de la SADC qui n'ont pas encore été atteints. 

Cependant, la nature de cette mission nécessite des réunions 

physiques dans les États membres respectifs, une exigence qui n'est 

pas actuellement réalisable en raison des restrictions de voyage 

induites par la pandémie de COVID-19. Nous espérons que la 

substitution des réunions physiques par des échanges par 

vidéoconférence permettra aux consultants d'achever la mission 

comme prévu. 

 
4.4 CRÉER UN ENVIRONNEMENT FAVORABLE À 

LA GESTION DES EAUX SOUTERRAINES 

 
Au cours de la dernière décennie, le secteur de l'eau dans la région de 

la SADC a reçu un soutien considérable de la part des donateurs et des 

partenaires coopérants, qui ont visé des réformes du secteur de l'eau 

mettant l'accent sur la gestion intégrée des ressources en eau (GIRE). 

Les seize États membres de la SADC ont adopté et sont à différents 

stades de la mise en œuvre de réformes intégrées du secteur de l'eau. 

La mise en œuvre de la GIRE a révolutionné la gestion du secteur de 

l'eau dans la région et de nouvelles politiques, de nouveaux règlements 

juridiques et de nouvelles structures institutionnelles du secteur ont 

commencé à voir le jour. 

Les sécheresses consécutives de la dernière décennie ont provoqué un 

changement de paradigme : on estime que 70 % de la population rurale 

est devenue dépendante des ressources en eau souterraine, et même 

la population urbaine, dans une large mesure, dépend des ressources 

en eau souterraine, les systèmes d'eau de surface ne parvenant pas à 

répondre à la demande. Les nouveaux défis de la surexploitation des 

ressources en eau souterraine et le manque de politiques, de cadres 

juridiques et de développement institutionnel pour réguler le secteur 

constituent une menace potentielle pour les ressources en eau 

souterraine. 

 

4.4.2 Portée du projet GMI-PLI. 

 
La portée du projet GMI-PLI était vaste et bien séquencée, impliquant la 

production d'un rapport de démarrage, suivi par le développement d'un 

état futur souhaité (DFS) qui était un produit de connaissance basé sur 

les meilleures pratiques. Armé du produit de connaissance DFS, un 

vaste processus de consultation des parties prenantes a été mené avec 

l'aide d'experts nationaux qui ont travaillé en étroite collaboration avec 

les points focaux nationaux de chaque État membre. Le projet a 

également consisté à identifier les lacunes au niveau national et dans 

les protocoles régionaux. L'analyse comparative nationale et régionale, 

ainsi que la planification des actions, ont abouti à la mise en œuvre d'un 

programme intensif de sensibilisation, de formation et d’élaboration d'un 

maximum de cinq lignes directrices/ plans directeurs /manuels identifiés 

pour aider à la gestion et au développement efficaces des eaux 

souterraines. 

 
En juillet 2019, la portée du projet a été étendue pour inclure le 

développement d'une analyse des lacunes et d'un plan d'action pour les 

Comores, l’élaboration d'une feuille de route de développement 

juridique et institutionnel pour le Royaume d'Eswatini, et l’élaboration 

d'un cadre d'exploitation et de maintenance (O&M) pour la gestion des 

eaux souterraines. 

 

4.4.3 Enseignements tirés de l'analyse des 

lacunes et des plans d'action 

 
L'environnement opérationnel du développement politique, juridique et 

institutionnel dans les États membres diffère d'un État à l'autre et 

dépend principalement des progrès réalisés dans la mise en œuvre des 

réformes du secteur de l'eau. Cependant, l'analyse des écarts et les 

plans d'action ont révélé que les problèmes et les défis concernant la 

création d'un environnement favorable sont les suivants 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

35 



similaires d'un Etat membre à l'autre. Le diagramme de la page 34 

montre les principales lacunes qui ont été identifiées par le processus 

d'analyse des lacunes. 

 

4.4.4 Produits de connaissance 

 
En août 2019, pour accroître les consultations et la validation des cinq 

lignes directrices qui ont été produites dans le cadre de cette 

consultation, un atelier a été organisé au Fire and Ice Menlyn, à Pretoria, 

en Afrique du Sud. L'atelier a réuni plus de 20 participants issus des 16 

États membres. L'atelier a marqué la première diffusion des produits 

de connaissance aux États membres pour aider à la création d'un 

environnement favorable à la gestion durable des ressources en eau 

souterraine. Le diagramme de la page 34 (pages précédentes) montre 

les cinq produits de connaissance issus de ce projet. 

 

4.5 ACCUEIL D'UNE CONFÉRENCE 

INTERNATIONALEMENT RECONNUE SUR LES 

EAUX SOUTERRAINES DU SADC-GMI(2018 ET 

2019) 

 
L'accueil d'une conférence annuelle sur les eaux souterraines de la 

SADC a été une étape importante et réussie que le SADC-GMI a 

accomplie en 2018 et 2019. L'événement était une collaboration entre 

SADC-GMI et d'autres partenaires régionaux et internationaux clés. La 

conférence a été reconnue comme l'un des principaux événements de 

la région, attirant des acteurs clés du secteur de l'eau et au-delà. 

L'objectif principal de la conférence est de fournir une plateforme pour 

l'avancement du partage des connaissances sur la gestion durable des 

eaux souterraines aux niveaux national et transfrontalier dans les États 

membres de la SADC, tout en soutenant le plan de viabilité financière 

(FSP) du SADC-GMI élaboré en 2018. 

 
En septembre 2018, SADC-GMI a organisé sa conférence inaugurale 

sous le thème « Adaptation au changement climatique dans la région 

de la SADC par la sécurité de l'eau - un accent sur les eaux 

souterraines ». Le premier événement a enregistré plus de 120 

participants et des orateurs bien acclamés, tandis que dix organisations 

régionales et internationales de premier plan ont exposé leurs produits 

lors de la conférence. Sur le plan technique, la conférence a également 

attiré un niveau élevé de documents dans chaque sous-thème. Les 

recommandations de la conférence de 2018 ont été reprises par le 

Conseil des ministres africains 

de l'eau (AMCOW), conjointement avec la Commission de l'Union 

africaine, lors de la réunion (Vers la réalisation de la sécurité de l'eau et 

de l'assainissement géré de manière sûre pour l'Afrique) qui s'est tenue 

du 29 octobre au 2 novembre 2018 à Libreville (Gabon). 

 
En septembre 2019, le SADC-GMI a accueilli la deuxième conférence 

au Southern Sun Hotel, OR Tambo International Airport, Johannesburg 

( Afrique du Sud ), sous le thème « Contribution des eaux souterraines 

à la réalisation des Objectifs de développement durable (ODD) dans la 

région de la SADC ». La conférence a offert une nouvelle occasion de 

réfléchir et de discuter de la contribution des eaux souterraines à la 

réalisation des Objectifs de développement durable (ODD), en 

particulier l'ODD 6 qui vise à « garantir la disponibilité et la gestion 

durable de l'eau et de l'assainissement pour tous », tel que promulgué 

dans l'Agenda 2030 des Nations Unies. La conférence a attiré des 

participants de toute la région et d'ailleurs, avec des intervenants de 

renom qui ont apporté une contribution considérable au thème de la 

conférence et à l'ensemble des connaissances. 

 
La région attend maintenant avec impatience la 3e conférence de la 

SADC sur les eaux souterraines, qui devrait se tenir par 

vidéoconférence sous le thème « Améliorer la sécurité de l'eau et de la 

nourriture par le développement durable des eaux souterraines dans la 

région de la SADC », organisée en collaboration avec le gouvernement 

namibien (ministère de l'agriculture, de l'eau, de la terre et de la réforme) 

et d'autres partenaires régionaux et internationaux clés. 

 
Au cours des deux dernières années, la conférence sur les eaux 

souterraines de la SADC a remporté un grand succès de plusieurs 

manières distinctes et notables, améliorant et élevant la marque du 

SADC-GMIen tant que « Centre d'excellence » dans la région, grâce 

aux fonds générés par les frais d'inscription et les parrainages des 

partenaires, la conférence a également contribué au plan de viabilité 

financière de l'organisation. Grâce aux conférences, le SADC-GMI peut 

diriger, promouvoir et servir d'interlocuteur pour les initiatives régionales 

sur les eaux souterraines, et également établir de solides réseaux de 

partenariats dans la région de la SADC et au-delà. La conférence sur 

les eaux souterraines de la SADC a réussi à créer une plateforme pour 

les acteurs clés du secteur de l'eau, et plus particulièrement des eaux 

souterraines, afin de partager collectivement les connaissances, les 

réussites et les défis liés aux eaux souterraines qui ont un impact sur la 

région et le continent dans son ensemble, tout en veillant à ce que la 

gestion des ressources en eaux souterraines soit élevée afin de 

promouvoir l'adaptation aux impacts croissants du changement 

climatique. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

123 participants de 
26 pays 

 
17% ONG 

18% Secteur privé 
22% 
Recherche/académie 

43% Secteur 
public/gouvernements 

63 | Afrique du Sud 

9 | Zimbabwe 

8 | Botswana 

3 | Zambie + Malawi 

2 | Suède + Allemagne 21 

| Autres 
4 | Pays-Bas 

4 | Mozambique + Namibie 

38 présentations 
7 présentations principales 
2 tables rondes 

1 table ronde 
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Le SADC-GMI considère la disponibilité et l'accès à une meilleure 

connaissance et information sur les eaux souterraines dans la région de 

la SADC, comme le pilier pour atteindre le développement durable. 

Avec des informations plus pertinentes et plus précises, les différentes 

parties prenantes telles que les planificateurs des ressources en eau, 

les chercheurs universitaires, les sociétés minières, les agriculteurs 

commerciaux et le personnel technique des États membres pourraient 

prendre des décisions plus éclairées et s'engager dans un dialogue plus 

important sur les eaux souterraines partagées. Dans le but de remplir 

notre mandat dans ce domaine, nous avons mis en place les projets 

suivants au cours de la période considérée : 

 

5.1 GESTION CONJONCTIVE DES 

RESSOURCES EN EAU 

 
Le SADC-GMI a visé son premier projet de recherche sur les aquifères 

transfrontaliers (TBA) dans le Shire en 2018. Le TBA de Shire est 

partagé entre le Malawi et le Mozambique. Le projet était unique en ce 

qu'il a amené le concept de gestion conjonctive des eaux souterraines 

et des eaux de surface dans le cadre des aquifères transfrontaliers. Le 

projet a donné lieu à un rapport d'analyse diagnostique transfrontalière 

de Shire (TDA) et à un plan d'action stratégique conjoint de Shire 

(JSAP). 

Ce dernier a identifié six domaines d'intervention prioritaires : 

 
• L'établissement d'un comité conjoint de bassin de la rivière Shire 

• L'identification de domaines d'étude et de recherche communs 

• L'élaboration d'un protocole d'accord sur le partage des données 

entre le Mozambique et le Malawi dans le cadre du protocole de la 

ZAMCOM sur le partage des données. 

• Le développement d'un portail de partage de données en synchronisation avec 
le ZAMWIS. 

• La promotion de propositions conjointes pour mobiliser des fonds 

pour des projets spécifiques dans le bassin de la rivière Shire pour 

des activités liées à la gestion durable des bassins versants et des 

ressources naturelles. 

• La formation du personnel impliqué dans la collecte de données et 

la recherche sur les eaux de surface, les eaux souterraines et la 

qualité de l'eau. La mise en œuvre de ces domaines prioritaires 

constitue des points de ralliement pour que les deux États membres 

travaillent ensemble à la gestion conjointe et conjonctive des 

ressources en eau partagées. 

 

5.2 BIG DATA ET COLLABORATION EN 

MATIÈRE D'EAU TRANSFRONTALIÈRE 

DANS LA RÉGION DE LA SADC 

 
Les « big data » et les capacités informatiques émergentes changent la 

façon dont les gestionnaires des eaux transfrontalières gèrent en 

collaboration les eaux partagées. Des tâches qui, ces dernières années, 

étaient accomplies au hasard et par tâtonnement sont maintenant 

réalisées et accomplies grâce à l'existence d'ensembles de données 

solides, vérifiables et convenues d'un commun accord. Alors que cette 

approche de la gestion de l'eau basée sur les données a contribué à 

transformer la gestion des eaux de surface dans les bassins 

transfrontaliers critiques du monde entier, ces outils émergents doivent 

encore être appliqués dans toute la mesure du possible dans le domaine 

des eaux souterraines transfrontalières. 

 
Le SADC-GMI a conclu un accord de collaboration avec l'Agence 

américaine pour le développement international (USAID), le United 

States Geological Survey, le Sustainable Water Partnership (USGS 

SWP), l'International Business Machines Corporation (IBM), le ministère 

sud-africain de l'Environnement et de l'Aménagement du Territoire, le 

ministère de l'Environnement et de l'Aménagement du Territoire et le 

ministère de l'Environnement. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Les tâches sont exécutées et accomplies 

grâce à l'existence d'ensembles de 

données solides, vérifiables et convenues 

d'un commun accord. 
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Département des sciences et technologie (DST) et la Water Research Commission (WRC) 

pour mettre en œuvre un projet régional : « Big Data et collaboration en matière d'eau 

transfrontalière en Afrique australe ». 

 
Cette collaboration visait à piloter l'apprentissage automatique pour appliquer différents 

modèles sur le riche ensemble de données du projet de l'USAID sur l'aquifère de 

Ramotswa, complété par des données existantes provenant d'autres sources et amplifié 

par les capacités de calcul de la plateforme IBM Watson. L'objectif était de piloter la 

capacité à modéliser les ressources en eaux souterraines de la région d'Afrique australe, 

d'élargir notre compréhension des taux de recharge et d'épuisement des aquifères, et 

d'améliorer considérablement notre capacité à intégrer la gestion durable des eaux 

souterraines dans la gestion régionale de l'eau. Les résultats de cette étude, qui s'étend 

jusqu'en décembre 2020, sont destinés à générer des connaissances en vue d'un 

déploiement potentiel à d'autres TBA dans la région de la SADC. 

 
Pour renforcer davantage le rôle du GMI de la SADC dans la génération de connaissances 

pour la gestion des eaux souterraines transfrontalières et nationales, les projets suivants 

ont été lancés au cours de la période considérée : 

 
• Recherche sur la gestion des ressources en eau dans l'Eastern Kalahari 

Karoo Basin Aquifer transfrontalier. 

• Évaluation des zones d'intervention prioritaires pour le développement des 

ressources en eaux souterraines dans la région de la Communauté de 

développement de l'Afrique australe (SADC) 

• Cartographie et évaluation des écosystèmes dépendant des eaux souterraines dans 

l'aquifère Khakhea Bray/Dolomite. 

 
Ces projets en sont à leur phase initiale, mais nous pensons qu'ils seront achevés plus tard 

en 2020. 
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Bien que les eaux souterraines soient une ressource abondante dans 

la région, leur potentiel reste faible, l'accès limité aux données et leur 

partage étant l'un des facteurs qui y contribuent. Depuis sa création, le 

SADC-GMI a cherché à améliorer l'accès aux données sur les eaux 

souterraines, tant au niveau des aquifères nationaux que 

transfrontaliers. En juin 2017, le portail d'information sur les eaux 

souterraines de la SADC (SADC-GIP) a été lancé en tant que 

plateforme web pour stocker les informations relatives aux eaux 

souterraines pour la région de la SADC et pour rendre ces informations 

facilement accessibles. 

 
De septembre 2017 à janvier 2019, le SADC-GMI a lancé un projet 

visant à aider les États membres de la SADC à renforcer leurs capacités 

en matière de collecte et de gestion des données sur les eaux 

souterraines. Le projet s'est concentré sur le renforcement des 

capacités et la formation au niveau des ministères, départements et 

agences responsables des eaux souterraines dans les États membres 

respectifs. Le renforcement des capacités dans le cadre du projet de 

collecte et de gestion des données sur les eaux souterraines comprenait 

les résultats suivants : 

 
• Analyse situationnelle régionale sur la collecte et la gestion des 

données sur les eaux souterraines pour 12 États membres de la 

SADC. 

• Elaboration d'un cadre à l'échelle de la SADC pour la collecte et 

la gestion des données sur les eaux souterraines. 

 
Cependant, le projet achevé sur le SADC-GIP en 2019 a également 

identifié des lacunes qui devaient être comblées, afin de faire du SADC-

GIP un centre unique attractif pour un accès rapide aux données sur les 

eaux souterraines pour la région de la SADC, en tant que service aux 

professionnels, aux scientifiques et aux autres parties prenantes dans 

les États membres de la SADC qui sont impliqués dans la gestion des 

eaux souterraines, le développement des eaux souterraines et la 

recherche sur les eaux souterraines ou des thèmes connexes. À cet 

égard, le GMI de la SADC a contracté le Centre international 

d'évaluation des ressources en eaux souterraines (IGRAC) pour 

exécuter le projet « Expansion du portail d'information sur les eaux 

souterraines de la SADC » (SADC-GIP) de février à juillet 2020. Les 

améliorations que l'IGRAC a été chargé d'exécuter comprennent : 

 
• L'ajout de nouvelles cartes et de nouveaux documents en 

établissant des liens avec d'autres plateformes de partage de 

données sur les eaux souterraines. 

• Développement de logiciels afin d'améliorer l'expérience des 
utilisateurs 

• Le renforcement des capacités des acteurs régionaux et des 
utilisateurs afin d'améliorer le succès de la plateforme SADC-G. 

La gestion des eaux souterraines doit être étayée 

et éclairée par des données, sans lesquelles la 

gestion ne peut raisonnablement avoir lieu. 

6.1 CRÉATION DU PORTAIL D'INFORMATION SUR 

LES EAUX SOUTERRAINES DE LA SADC (GIP) 



 
 
 
 

le succès du SADC-GIP pour la participation des organisations 

de collecte et de gestion des données sur les eaux souterraines 

dans la région de la SADC (ces organisations seront soutenues 

pour stocker et partager efficacement les données sur les eaux 

souterraines, en relation avec le SADC-GIP). 

 
SADC-GMI prévoit d'être le seul dépositaire du SADC-GIP, étant 

responsable de la maintenance et de l'hébergement, du 

développement futur et de la gestion du contenu. En tant 

qu'administrateur du SADC-GIP, SADC-GMI sera en mesure 

d'effectuer toutes les tâches, telles que l'autorisation de nouveaux 

utilisateurs, le téléchargement de couches ou la création de cartes. 

Dans la version précédente du SADC-GIP, certaines de ces tâches 

devaient être exécutées par l'IGRAC. 

 
Deux études pilotes seront mises en œuvre afin de fournir un soutien 

spécifique à un département national des eaux souterraines et à un 

OBF pour améliorer le partage des données sur les eaux souterraines. 

Les études pilotes fourniront également des informations précieuses 

sur la faisabilité de la mise à l'échelle des portails de données sur les 

eaux souterraines pour l'ensemble de la région. Les pilotes 

sélectionnés sont le département des eaux (souterraines) du Malawi 

et ZAMCOM. 

 

6.2 ARCHIVES BIBLIOGRAPHIQUES SADC-GREY (GLA) 

 
Dans le but de rendre la littérature sur les eaux souterraines plus 

accessible dans la région de la SADC, le secrétariat de la SADC, avec 

le soutien du British Geological Survey, a créé des archives de 

littérature grise (GLA) contenant des documents tels que des thèses 

de recherche, des documents de conférence, des rapports 

gouvernementaux, des rapports de consultation et tout autre rapport 

hydrogéologique qui ne sont pas publiés dans les principaux journaux 

scientifiques ou dans la littérature commerciale. Le département de 

l'eau et de l'assainissement d'Afrique du Sud a contribué au projet 

d'archives de littérature grise en rendant ses rapports 

hydrogéologiques disponibles en format PDF sur le GLA. Le SADC-

GMI a voulu s'appuyer sur cet effort et élargir le contenu de la GLA. 

 
Pour ce faire, le SADC-GMI a lancé un projet de mise à jour des 

archives de littérature grise de la SADC (SADC-GLA), afin d'en faire 

des archives en ligne entièrement fonctionnelles 



 
 

 
de la littérature sur les eaux souterraines pour la SADC. Le projet a 

débuté en février 2020 et devait s'achever en juin 2020. Le British 

Geological Survey (BGS), en collaboration avec le Centre international 

d'évaluation des ressources en eaux souterraines (IGRAC), a remporté 

l'appel d'offres visant à mettre en œuvre le projet. 

 
Les trois principaux modules de travail du projet sont les suivants 

 
• Révision des données et du système actuels 

• Amélioration de la fonctionnalité de l'AGL pour répondre aux 

besoins identifiés ci-dessus dans les limites de temps et de budget 

du projet. 

• Former les utilisateurs de la région SADC et élaborer une 

stratégie à long terme pour assurer la mise à jour et la 

maintenance du système après la fin du projet. 

 

6.3 SURVEILLANCE 

NATIONALE ET RÉGIONALE 

DES EAUX SOUTERRAINES 

 
La gestion des eaux souterraines doit être étayée et informée par des 

données, sans lesquelles la gestion ne peut raisonnablement avoir lieu. 

C'est pour cette raison que la SADC doit évoluer vers une approche 

intégrée de la surveillance et de l'évaluation des eaux souterraines à 

l'échelle de la région. Cette approche permettra d'éclairer les décisions 

de gestion par l'identification des tendances et des points de 

basculement critiques tels que le début de la sécheresse ou les impacts 

transfrontaliers des prélèvements excessifs et de la pollution. 

 
L'importance du programme de travail proposé pour fournir le réseau de 

surveillance de base pour la région de la SADC ne peut être surestimée. 

La situation économique actuelle de la région est telle qu'elle ne peut 

pas autofinancer tous les programmes nécessaires pour soutenir la 

croissance économique et le bien-être au sein de la SADC et la région 

compte sur la communauté des donateurs pour l'aider à répondre à ces 

besoins. Par conséquent, au cours de la période considérée, 2019/20, le 

SADC-GMI a continué à 



rechercher des financements pour établir un réseau de 

surveillance régional. Plusieurs donateurs ont été approchés, et 

l'organisation prévoit de faire une percée au cours de l'année 

prochaine. 

 
Alors que le SADC-GMI cherche à obtenir un financement pour le 

réseau de surveillance régional, des progrès ont été réalisés dans 

la surveillance des eaux souterraines dans la région, en grande 

partie grâce aux initiatives rapportées dans la section 6.1 et dans 

d'autres États membres grâce à des réseaux de surveillance 

financés par le système de sous-subventions, comme indiqué au 

chapitre 7. 

 
La notion de surveillance des eaux souterraines a également 

figuré de manière significative dans le travail effectué dans les 

aquifères transfrontaliers (TBA), c'est-à-dire Ramotswa, 

Stampriet, Shire et le Tuli Karoo. Les plans d'action stratégiques 

conjoints (JSAP) des TBA étudiés à ce jour ont souligné la 

nécessité d'une surveillance conjointe dans ces TBA. Dans un 

avenir proche, le SADC-GMI continuera à plaider pour l'expansion 

des réseaux de surveillance aux niveaux national et régional. 

 
Le GIP peut être consulté à l'adresse suivante : sadc-gip.org. 
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7.1 SCHÉMA DE SOUS-SUBVENTION 

 
L'une des plus grandes réalisations du SADC-GMI pour la période 

considérée a été de faciliter l'accès de ses sous-bénéficiaires aux 

ressources financières, en plus de fournir un soutien technique et un 

renforcement des capacités étendus, afin de mettre en oeuvre des 

projets pilotes d'infrastructure d'eau souterraine dans les États 

membres de la SADC. 

 
Un financement d'un montant de 1 850 000,00 USD a été mis à 

disposition pour le programme de subventions secondaires dans le 

cadre du projet de gestion durable des eaux souterraines dans les États 

membres de la SADC, financé par le FEM et la CIWA par l'intermédiaire 

de la Banque mondiale. 

 
Afin de rendre opérationnel le système de sous-subvention, un manuel 

de sous-subvention a été élaboré et approuvé par la Banque mondiale 

en décembre 2017. L'objectif du système de sous-subvention était de 

soutenir les infrastructures pour une meilleure utilisation, gestion et 

protection des eaux souterraines. Les représentants des États membres 

ont été pleinement orientés sur 

 
le cycle des sous-subventions et les exigences de financement, y 

compris la note conceptuelle et la rédaction de la proposition, comme 

l'illustre le schéma ci-dessous. 

 
Au cours de l'exercice 2019-2020, une subvention d'un montant de 1 

842 777,00 USD a été engagée pour quatorze projets dans dix États 

membres de la SADC, dont 1 235 923,35 USD ont été dépensés, ce qui 

se traduit par un taux d'absorption de 67% au 31 mars 2020. Malgré les 

défis inhérents au démarrage des projets, tels que la mise en œuvre 

tardive, la longueur des processus d'approvisionnement dans le pays et 

l'inadéquation des systèmes administratifs, le taux d'absorption de 67% 

a été rendu possible grâce à un leadership fort dans le pays, des 

échanges soutenus de l'équipe et des partenariats. 

 
Pour l'avenir, nous sommes déterminés à répondre aux attentes 

croissantes en matière de renforcement des capacités dans les États 

membres par le biais des groupes focaux nationaux, afin d'améliorer 

l'efficacité et l'efficience de la conceptualisation et de la mise en œuvre 

des projets de sous-subvention. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
Une subvention d'un montant de 1 842 777,00 

millions USD a été engagée pour 14 projets dans 

10 États membres de la SADC au cours de 

l'exercice 2019-2020. 
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7.2 PROJETS D'INFRASTRUCTURE 

 
Dans le cadre du système de subventions secondaires expliqué à la 

section 7.1, les catégories de projets suivantes étaient à différents 

stades de leur réalisation dans les différents États membres au cours 

de la période considérée. Quatorze 

(14) projets de sous-subvention, pilotant des solutions innovantes pour 

le développement durable de l'infrastructure des eaux souterraines :   

« Apprendre par la pratique » ont été lancés. 

 
 

7.2.1 Réseaux de surveillance des eaux souterraines 

CONSEIL DU SOUS-BASSIN VERSANT DE 

MANYAME SUPÉRIEUR - ZIMBABWE 

 
Le projet pilote de surveillance des eaux souterraines du Zimbabwe vise 

à établir un réseau complet de surveillance des eaux souterraines pour 

le Grand Harare. Le projet s'attaque à deux défis majeurs : l'épuisement 

des eaux souterraines et la détérioration de leur qualité, au bénéfice des 

utilisateurs et des gestionnaires de l'eau. 

 
Le projet implique la caractérisation des aquifères du Grand Harare, à 

la fois sur les aspects quantitatifs et qualitatifs, en déterminant les 

ressources en eaux souterraines disponibles, les modèles 

d'écoulement, les dimensions des aquifères, le stockage, les propriétés 

d'écoulement, la dynamique de la qualité ainsi que les processus de 

recharge et de décharge. Le projet vise à catalyser l'amélioration de la 

gestion des eaux souterraines au profit des diverses parties prenantes 

du conseil du sous-bassin versant de Manyame supérieur et des sous-

bassins versants de Nyagui. Environ 3600 membres de la communauté 

et institutions locales bénéficient actuellement de ce projet. 

 
LESOTHO 

 
Le projet au Lesotho vise à étendre le réseau existant de surveillance 

des eaux souterraines afin de former un système national complet pour 

le soutien et l'orientation des activités de gestion des eaux souterraines 

au Lesotho. Le projet bénéficie au secteur de l'eau et à la nation 

Basotho en général. 

 
Dans le cadre de la mise en œuvre du projet, les activités suivantes sont 

entreprises de manière à mettre en œuvre l'objectif du projet : réalisation 

d'une étude de base sur le réseau de surveillance des eaux souterraines 

existant, investigations géophysiques et localisation des points de 

forage dans les zones cibles identifiées lors de l'étude de base, forage 

de trous de sonde de surveillance supplémentaires, étalonnage et 

installation d'enregistreurs de données dans les trous de sonde 

sélectionnés, et formation du personnel du Département des affaires de 

l'eau. Le projet est visé en collaboration avec un large éventail 

d'acteurs du secteur de l'eau qui sont également des bénéficiaires 

directs du projet. 

 

LE ROYAUME D'ESWATINI 

 
Environ 400 000 personnes en Eswatini n'ont toujours pas accès à une eau 

potable propre et sûre. 



 
Les enfants sont privés d'une bonne éducation en raison du 

manque d'accès à l'eau potable, à l'assainissement et à l'hygiène. 

Pour relever le défi de l'eau auquel le Royaume est confronté, le 

SADC-GMI, en collaboration avec le gouvernement d'Eswatini, 

vise un projet pilote de surveillance des eaux souterraines et 

d'application des énergies renouvelables sur dix (10) et quatre (4) 

sites sélectionnés respectivement. Les sites sont répartis sur 

quatre bassins fluviaux : Lomati, Nkomati, Mbuluzi et Lusutfu. 

 
Le projet, visé par WaterAid en tant que sous-bénéficiaire, 

comprend les activités suivantes dans les bassins des rivières 

Lomati, Nkomati et Mbuluzi : surveillance des puits sélectionnés 

existants (10 sites), développement de nouveaux puits et 

installation de pompes solaires sur les sites sélectionnés. Trois 

systèmes de pompage micro-solaires seront installés dans des 

écoles sélectionnées ; et un système d'approvisionnement en 

énergie communautaire rurale alimenté par l'énergie micro-solaire. 

Environ 66 708 personnes, hommes, femmes et enfants, 

bénéficient directement du projet. 

 
 

7.2.2 Intégration de la base de données sur les eaux 
souterraines 

BOTSWANA 

 
Le partage des données sur les eaux souterraines entre le 

Département de l'eau et de l'assainissement du Botswana et 

d'autres parties prenantes clés telles que les décideurs, les 

responsables politiques et d'autres institutions qui ont un intérêt 

dans la gestion des eaux souterraines, a été un défi en raison du 

manque de systèmes numériques intégrés pour faciliter le partage. 

Dans le but de relever le défi du partage des données, le 

gouvernement du Botswana, par le biais du département de l'eau et de 

l'assainissement, a collaboré avec le SADC-GMI en mettant en œuvre 

le « projet de système de gestion intégrée des données sur les 

ressources en eaux souterraines ». 

 
L'objectif principal du projet était d'intégrer le modèle de base de 

données National Geoscience Information (NIGIS) avec HydroGeo 

Analyst (HGA), et d'avoir un système basé sur le web accessible au 

personnel du Département de l'eau et de l'assainissement et aux autres 

parties prenantes qui ont un intérêt direct dans les informations sur les 

eaux souterraines. L'un des avantages du projet est la contribution à la 

sécurité de l'eau, car les praticiens de l'eau utilisant la plate-forme 

intégrée sont en mesure de planifier la gestion durable des ressources 

en eau afin de garantir que les gens aient accès à une quantité et une 

qualité d'eau acceptables pour la santé, les moyens de subsistance et 

la production. Au niveau institutionnel, toutes les institutions qui ont 

besoin et utilisent des données/informations sur les eaux souterraines 

sont bénéficiaires du projet. 

 
 

7.2.3 Exploration et surveillance des aquifères profonds. 

MALAWI - PROJET CHIMBIYA 

 
La pénurie d'eau à Chimbiya, au Malawi, était un énorme défi, affectant 

les moyens de subsistance de plus de 15 000 personnes vivant dans la 

région. La situation exposait les membres vulnérables de la 

communauté, à savoir les femmes et les enfants, qui parcouraient de 

longues distances pour accéder à l'eau potable pour la boisson et 

l'usage domestique, et devaient parfois subir harcèlement et violence. 

Pour répondre à la demande croissante en eau de la communauté de 

Chimbiya, 

le SADC-GMI a soutenu la mise en œuvre du projet pilote de Chimbiya 49 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour répondre à la demande croissante en eau de la communauté de 

Chimbiya, le SADC-GMI a soutenu la mise en œuvre du projet pilote de 

Chimbiya, qui a exploré les aquifères profonds et alimenté dix points de 

distribution d'eau de style communautaire avec de l'eau provenant d'un 

forage de 100 mètres.  L'objectif de ce projet, qui a été exécuté par 

Water Mission- Malawi au nom du gouvernement malawien, était de 

promouvoir l'utilisation, la protection et la gestion systématiques et 

durables des eaux souterraines dans le centre commercial de Chimbiya. 

Le projet a complété le programme du gouvernement du Malawi visant 

à fournir de l'eau potable aux citoyens. Le projet a également fourni une 

base pour la compréhension des puits plus profonds et des analyses 

hydrogéologiques des eaux souterraines de la région, pour la 

recommandation de modèles d'abstraction appropriés pour l'utilisation 

et la consommation humaine. 15 000 membres de la communauté ont 

bénéficié du projet. 

 
 

7.2.4 Identification et développement des 

aquifères pour l'approvisionnement en eau 

souterraine des villes 

ZAMBIE 

 
Au fil des ans, la ville de Chongwe s'est développée à un rythme rapide, 

ce qui a entraîné la nécessité de répondre à la demande croissante en 

eau pour divers besoins socio-économiques. Le changement et la 

variabilité climatiques ont aggravé le déclin des ressources en eau de 

surface disponibles, comme en témoigne le faible niveau de la rivière 

Chongwe et du barrage. 

 
En raison des pénuries d'eau récurrentes dans le district de Chongwe, 

le SADC-GMI et le gouvernement zambien ont lancé le projet de 

cartographie et de développement des eaux souterraines en utilisant le 

système de subventions. L'objectif principal du projet, qui est exécuté 

par le ministère zambien de l'eau, est d'identifier et de caractériser un 

aquifère local dans la région de Chongwe avec une capacité de 

production suffisante pour être utilisé pour l'approvisionnement en eau au 

niveau de l'établissement, et de développer un champ de puits pour 

compléter le champ de puits existant développé par la Lusaka Water and 

Sewerage Company (LWSC). Grâce au projet 

50 , trois forages supplémentaires ont été réalisés pour augmenter le système 
de réticulation de l'eau existant, fournissant de l'eau propre. 



 
système de réticulation d'eau existant qui fournit de l'eau propre à 137 

461 habitants de Chongwe. On s'attend à ce que 2000 personnes 

bénéficient directement du projet, tandis que 250 000 personnes 

devraient en bénéficier indirectement. 

 
TANZANIE - PROJET D'AQUIFÈRE DE KIMBIJI 

 
Le projet en Tanzanie soutient le forage de cinq trous de sonde pour 

surveiller les niveaux d'eau dans l'aquifère de Kimbiji près de Dar es 

Salaam, répartis sur les zones de prélèvement prévues. Le projet 

soutient également l'établissement d'un registre et d'une base de 

données sur les prélèvements d'eau souterraine pour la zone du 

projet, qui indique les utilisations industrielles et commerciales afin de 

faciliter le suivi approprié des prélèvements d'eau souterraine. Le 

registre sera régulièrement mis à jour et entretenu pour permettre à 

l'organisme de licence et de réglementation WamiRuvu Basin Water 

Board (WRWBO) de suivre l'utilisation des eaux souterraines et les 

opérations potentielles qui pourraient interférer avec les opérations 

prévues du champ de captage. 

 
Afin d'établir l'interaction entre les eaux de surface et les eaux 

souterraines dans la zone du projet, le projet soutient également une 

surveillance complète des zones humides qui implique un programme 

de cartographie des zones humides pour : 

 
• délimiter les poches de zones humides dans les bassins 

versants des rivières Nguva et Mbezi 

• décrire leurs caractéristiques écologiques 

• décrire leur valeur socio-économique pour les communautés locales 

 

ANGOLA - PROJET CAIMBAMBO 

 
Le projet vise à réaliser la caractérisation hydrogéologique de la 

municipalité de Caimbambo, y compris l'enregistrement complet de 

toutes les ressources en eaux de surface et souterraines de la région. 

Ce projet rend possible la formulation de l'offre et la planification de 

 



 

 

 

actions d'urgence en cas de sécheresse. Grâce à ce projet, 

l'Institut national des ressources en eau et le SADC-GMI 

réhabilitent les forages existants afin d'augmenter la quantité d'eau 

pour répondre à la demande croissante des habitants de 

Caimbambo. Le projet, qui bénéficiera à 57 000 personnes de 

cinq villages différents, devrait permettre d'atteindre les 

résultats suivants : 

 
• Caractérisation hydrogéologique de la région 

• Inventaire des points d'eau 

• Tests de débit et de pompage pour la caractérisation 

hydrodynamique des aquifères présents dans la région de 

Caimbambo. 

• Amélioration des puits existants 

• Réalisation de tests de production pour vérifier l'efficacité 

des puits et déterminer la capacité de production de 

l'aquifère. 

• Programmes de formation et de sensibilisation 

 
7.2.5 Alimentation en eau souterraine par énergie solaire 

ZIMBABWE - DITE & WHUNGA 

 
Le SADC-GMI s'est associée à World Vision Zimbabwe pour 

faciliter la mise en œuvre du projet intitulé « Réhabilitation des 

projets pilotes d'approvisionnement en eau des communautés et 

des institutions dans les zones de Dite et Whunga du district de 

Beitbridge ». Le projet visait à ressusciter et à réhabiliter 

l'infrastructure d'approvisionnement en eau du projet pilote qui a 

été visé par le Secrétariat de la SADC et la Banque mondiale entre 

2007-2011, dans le cadre du projet de gestion des eaux 

souterraines et de la sécheresse de la SADC. Le projet avait deux 

objectifs : réhabiliter l'infrastructure et fournir de l'eau aux 

communautés par le biais de stratégies pilotes d'intervention 

contre la sécheresse et de stratégies innovantes, et rétablir des 

jardins nutritionnels et fournir un système d'approvisionnement en 

 
 
 
 
 
 

 
Il s'agit d'une autre intervention du SADC-GMI permettant 

de garantir que les communautés rurales et vulnérables de 

la région de la SADC l'accès à l'eau potable, plus 

particulièrement 

face au changement 
climatique. 



eau accessible dans les jardins. Ce projet est visé par World Vision 

Zimbabwe en tant que sous-bénéficiaire. 
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Dans le cadre de la mise en œuvre, les réalisations suivantes ont été 

accomplies : 

 
• Forage de trous de sonde et test de capacité 

• Test de la qualité de l'eau 

• L'installation de systèmes solaires de réticulation de l'eau. 

• Formation des membres de la communauté au fonctionnement et 

à l'entretien du système de réticulation de l'eau par énergie 

solaire. 

• Création d'un jardin communautaire d'un hectare 

• Formation des communautés sur l'éducation 

participative à la santé et à l'hygiène. 

 
BOTSWANA - GOBOJANGO & TSETSEBJWE 

 
Le projet visait à réanimer et à réhabiliter l'infrastructure de l'eau du 

projet pilote visé par le Secrétariat de la SADC et ses partenaires entre 

2007 et 2011 grâce au financement de la Banque mondiale. Les projets 

sont visés par la Kalahari Conservation Society en tant que sous-

bénéficiaire à Tsetsebjwe et Gobojango dans le district de Bobirwa. Les 

projets visent à creuser des puits et à installer des systèmes solaires de 

réticulation de l'eau avec des bornes-fontaines sur les deux sites. Les 

communautés seront également formées à l'entretien et au 

fonctionnement du système et recevront un manuel facile à comprendre 

pour assurer la durabilité du projet. 

 
Le projet permettra aux communautés de Tsetsebjwe et de Gobojango 

d'avoir accès à une eau sûre et adéquate à des fins horticoles, de 

bénéficier d'une alimentation meilleure et plus saine, et d'améliorer les 

revenus générés par les produits horticoles. 

les produits horticoles. À Tsetsebjwe, 2 246 personnes bénéficieront 

du projet, tandis qu'à Gobojango, 4 848 personnes en bénéficieront. Il 

s'agit d'une autre intervention du SADC-GMI permettant de  garantir que 

les communautés rurales et vulnérables de la région de la SADC aient 

accès à l'eau potable, plus particulièrement face au changement 

climatique. 

 
MOZAMBIQUE - PROJET MUCHOCOLATE 

 
Le SADC-GMI, en collaboration avec le gouvernement mozambicain, 

vise le projet d'approvisionnement en eau dans le village de 

Muchocolate dans le PA de Catembe Simbe dans le district de 

Matutuine. Le projet prévoit le remplacement d'une pompe manuelle par 

une pompe submersible alimentée par un panneau solaire et la 

construction d'une tour de 12 mètres de haut au sommet de laquelle 

deux réservoirs de 10 000 litres seront installés pour fournir de l'eau à 

environ 2 000 personnes. Quatre villages différents bénéficieront du 

projet. L'eau sera distribuée par des canalisations souterraines. Un 

robinet sera installé dans chaque village afin de réduire la distance que 

les habitants doivent parcourir pour accéder à l'eau. Le projet permettra 

d'atténuer les difficultés liées à l'eau, en particulier pour les filles et les 

femmes qui sont les premières victimes de la pénurie d'eau. Le projet 

permettra d'améliorer la sécurité de l'eau dans les villages bénéficiaires, 

d'améliorer les moyens de subsistance et de promouvoir la santé et une 

bonne hygiène, en particulier à l'heure où le monde tente d'enrayer la 

pandémie de Covid-19 qui nécessite le lavage régulier des mains. 

 
7.2.6 Carte hydrogéologique 

NAMIBIE 

 
L'objectif principal du projet est de réviser et de mettre à jour la carte 

hydrogéologique de la Namibie (la carte) et d'intégrer/fusionner avec la 

carte hydrogéologique du pays. 
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la base de données nationale des eaux souterraines (GROWAS II). Le 

projet utilise la carte hydrogéologique actuelle de la Namibie (achevée 

en 2001) qui est en cours de révision et de mise à jour grâce à 

l'actualisation des résultats récents du projet et des nouvelles données 

disponibles dans GROWAS II. Un lien permanent a été établi entre le 

réseau actif du niveau des eaux souterraines et « la carte ». La mise à 

jour de la carte hydrogéologique de Namibie est un grand pas vers la 

compréhension de la nature et de l'occurrence des ressources en eau 

souterraine, en utilisant les informations et les technologies actuelles, et 

en diffusant ces données aux parties prenantes. Le projet devrait fournir 

une carte hydrogéologique mise à jour et un livret d'information, afin de 

fournir une explication de la carte hydrologique de la Namibie. Le projet 

bénéficiera aux principales parties prenantes qui dépendent des eaux 

souterraines en Namibie. 

 

7.3 DIRECTIVES POUR SOUTENIR LES PROJETS 

D'INFRASTRUCTURE 

 
7.3.1 Opération et maintenance (O&M) 

 
Dans le cadre de la composante D du projet de gestion durable des 

eaux souterraines dans les États membres de la SADC, il a été prévu 

d'apporter un soutien opérationnel aux États membres pour le 

développement des infrastructures d'eaux souterraines. Cela a impliqué 

le développement et la diffusion de manuels pour les solutions 

d'infrastructure qui pourraient améliorer la gestion des eaux 

souterraines pour les petites infrastructures telles que les barrages de 

sable, les banques d'infiltration et les puits peu profonds et les outils 

d'orientation pour l'emplacement des puits et/ou la cartographie et 

l'emplacement des systèmes de tamponnement de l'eau, le forage de 

puits rentables, ainsi que l'assistance technique dans l'application des 

manuels et des outils d'orientation. 

Le mauvais fonctionnement et l'entretien médiocre des infrastructures 

d'eau est un problème répandu dans toute la région de la SADC, en 

grande partie à cause du manque d'investissement dans le stockage de 

l'eau et du vieillissement des infrastructures d'eau, de la mauvaise 

gouvernance et des mauvais systèmes de gestion. Les opérations peu 

performantes et le mauvais entretien contribuent de manière 

significative à la crise de l'eau en Afrique, en particulier dans les grandes 

zones urbaines. Au cours de la période considérée, le SADC-GMI, en 

collaboration avec des partenaires clés, a élaboré un manuel de 

formation sur l'exploitation et la maintenance (O&M) des infrastructures 

liées aux eaux souterraines. Un cours de formation a été offert, basé sur 

le manuel, aux praticiens techniques des eaux souterraines, aux 

étudiants et aux décideurs des États membres de la SADC. 

 
7.3.2 Rédaction de propositions de projets 

 
Le manque de financement est une contrainte essentielle au 

développement des eaux souterraines dans toute la SADC 

(Groundwater Governance, 2016). Il existe également une dépendance 

à l'égard des financements externes de la majorité des États membres 

de la SADC, ce qui a une incidence importante sur le développement 

des eaux souterraines. Les projets sur les eaux souterraines financés 

par les donateurs sont généralement à court terme, avec peu de suivi 

hydrologique durable intégré dans les projets. Afin d'aider les Etats 

membres à élaborer des propositions de projets bancables qui leur 

permettraient d'accéder avec succès à des financements pour le 

développement d'infrastructures liées aux eaux souterraines auprès de 

financiers potentiels, le SADC-GMI a développé un Manuel de formation 

pour la préparation de propositions d'accès au financement de projets 

d'infrastructures liées aux eaux souterraines. Le manuel est utilisé dans 

le cadre de la mission pour offrir un événement de formation aux parties 

prenantes des États membres de la SADC. 
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8.1 LEÇONS APPRISES 

 
Le SADC-GMI arrive à la fin de la mise en œuvre de son projet phare 

« Gestion durable des eaux souterraines (SGM) dans les États 

membres de la SADC », financé par le FEM et la CIWA par le biais de 

la Banque mondiale. Le projet SGM a débuté en 2014 et s'achèvera en 

juin 2021. Au cours de la période examinée, le SADC-GMI a commandé 

un projet : « Services de conseil pour la capture des leçons apprises et 

la conception d'un nouveau programme sur les eaux souterraines de la 

SADC », afin de capturer les leçons apprises du précédent projet SGM 

et de élaborer un nouveau programme régional sur les eaux 

souterraines. Les objectifs du projet SADC-GMI Lessons Learned (LLP) 

sont doubles. Premièrement, il vise à préparer un document de base 

sur les questions émergentes et les enseignements tirés de la mise en 

œuvre du projet SGM, et deuxièmement, il vise à élaborer un document 

de proposition de projet bancable sur dix ans (divisé en deux périodes 

de cinq ans) pour la mise en œuvre d'un nouveau programme sur les 

eaux souterraines de la SADC de 2021 à 2031. 

 
Bien que l'examen et la consultation des principales parties prenantes 

soient toujours en cours, certains des principaux problèmes émergents 

dans le discours régional sur les eaux souterraines identifiés jusqu'à 

présent sont les suivants : 

 
• La planification et la gestion des multiples facettes de la politique 

habilitante, des contraintes de capacité juridique et institutionnelle 

pour la gestion des aquifères nationaux et transfrontaliers ; 

• Le besoin urgent d'une collecte et d'une gestion intégrées de 

données chronologiques afin de générer des informations pour les 

systèmes d'aide à la décision ; et 

• L'impact socio-économique positif potentiel des projets 

d'infrastructure d'eau souterraine innovants et évolutifs dans les 

États membres de la SADC. 

Le SADC-GMI envisage de continuer à mener le discours sur la gestion 

des eaux souterraines et les interventions en matière d'infrastructure, 

par le biais des interventions suivantes émanant des questions 

émergentes : 

 
• Renforcement des capacités des institutions nationales et 

régionales institutions 

• Générer des connaissances par la collaboration et la recherche Études 

• Créer des moyens de subsistance résilients Créer des moyens de 

subsistance résilients grâce à une gestion durable des eaux 

souterraines. 

 
Ces thèmes clés sont brièvement développés dans les sections suivantes. 

 
 

8.2 RENFORCEMENT DES CAPACITÉS DES 

INSTITUTIONS NATIONALES ET 

RÉGIONALES DES EAUX SOUTERRAINES 

 
Le renforcement des capacités institutionnelles reste un besoin énorme 

dans la région de la SADC à tous les niveaux du cadre régional de l'eau. 

Pour résoudre ces problèmes, il est essentiel que le SADC-GMI se 

concentre sur les objectifs suivants : 

 
• Renforcer la capacité du SADC-GMI à soutenir les institutions 

nationales et transfrontalières pour améliorer la résilience et le 

développement économique basés sur les eaux souterraines. 

• Améliorer la capacité du secrétariat de la SADC, des organisations 

régionales et des départements nationaux des États membres à 

inclure la gestion des eaux souterraines pour le développement 

économique dans leurs programmes. 

• Renforcer des compétences techniques et professionnelles parmi 

les parties prenantes au niveau local, national et transfrontalier dans 

la région de la SADC pour une résilience et un développement 

économique efficaces basés sur les eaux souterraines. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Planifier et gérer les 

contraintes politiques, 

juridiques et 

institutionnelles à 

facettes multiples pour 

les aquifères nationaux 

et transfrontaliers 

pour la gestion des 

aquifères nationaux 

et transfrontaliers 

Le besoin urgent d'une 

collecte et d'une gestion 

intégrées de données 

chronologiques afin de 

générer des informations 

pour les systèmes d'aide 

à la décision. 

L'impact socio-

économique positif 

potentiel des projets 

d'infrastructure des 

eaux souterraines 

d'infrastructures d'eau 

souterraine dans les États 

membres de la SADC 

Etats membres 

 
 
 
 



56 

PRINCIPAUX PROBLÈMES ÉMERGENTS IDENTIFIÉS À CE JOUR 



 
 
 

 
8.3 GÉNÉRER DES CONNAISSANCES PAR 

LA COLLABORATION ET LES ÉTUDES DE 

RECHERCHE 

 
Les données sont la monnaie de l'avenir, et le SADC-GMI est bien 

placée pour tirer parti de son accès à des ensembles de données 

intégrés et à des parties prenantes disposant de données pour générer 

des revenus auprès de partenaires commerciaux et institutionnels. Pour 

y parvenir, SADC-GMI doit se concentrer sur les domaines 

d'intervention suivants : 

 
• Générer et diffuser des connaissances aux institutions 

• Générer et fournir un accès rapide aux connaissances aux acteurs 

locaux et aux utilisateurs de l'eau 

• Générer et fournir un accès rapide aux connaissances aux 

planificateurs et aux décideurs. 

 

8.4 CRÉER DES MOYENS DE SUBSISTANCE 
RÉSILIENTS 

 
Les investisseurs privés, les bailleurs de fonds, les donateurs et les 

autres parties prenantes sont de plus en plus motivés par l'excellence 

démontrée des performances environnementales, sociales et de 

gouvernance (ESG) lorsqu'ils envisagent de soutenir des initiatives à 

but non lucratif. Plus récemment, le « S » d'ESG a fait l'objet d'une 

attention accrue, car le COVID-19 et ses conséquences sur la santé 

publique et l'économie ont révélé de profondes inégalités dans le 

monde. Les bailleurs de fonds exigent de plus en plus que les 

programmes démontrent un impact social positif de manière quantifiable 

et qu'ils soient visés par les normes ESS. 

 
de manière à respecter les normes de l'ESS. Le SADC-GMI a la 

possibilité de concevoir (et finalement de mettre en œuvre) son nouveau 

programme avec des niveaux élevés d'excellence ESG en visant les 

recommandations clés suivantes : 

 
• Répondre à la question « Les eaux souterraines pour quoi faire ? » 

par un programme systématique et bien conçu, capable de 

démontrer le cheminement logique entre les objectifs stratégiques et 

l'impact, de manière succincte et ciblée. 

• Être sensible aux questions actuelles telles que les déséquilibres 

entre les sexes, l'utilisation des terres, la sécurité alimentaire, les 

programmes WASH et les personnes vulnérables dans la conception 

et la mise en œuvre des programmes. 

• Adopter une approche ascendante pour soutenir les moyens de 

subsistance, en reconnaissant que les agriculteurs et les 

communautés, sur le terrain, s'adaptent déjà aux défis du 

changement climatique et de la sécurité alimentaire. 

 
Cet objectif sera atteint grâce aux domaines d'intervention suivants : 

• piloter et étendre la mise en œuvre de projets d'infrastructure 

innovants et conformes au SSE, visant à promouvoir des pratiques 

de gestion durable des eaux souterraines pour le développement 

socio-économique. 

• Renforcer les capacités des communautés dans les États membres 

de la SADC pour améliorer la résilience et le développement socio-

économique par l'utilisation des eaux souterraines. 

• Concevoir et installer des réseaux de surveillance des eaux 

souterraines dans les aquifères nationaux et transfrontaliers afin de 

soutenir l'utilisation équitable et durable des eaux souterraines pour 

le développement socio-économique. 
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9.1 PROMOUVOIR L'ÉGALITÉ DES SEXES ET L'INCLUSION 

SOCIALE (GESI) 

 
Le SADC-GMI reconnaît que l'absence d'eau potable et de services 

d'assainissement a un impact variable sur la démographie sociale et 

le sexe, en particulier dans les communautés rurales pauvres où les 

eaux souterraines constituent la principale, voire l'unique source 

d'approvisionnement en eau. Au-delà des maladies diarrhéiques, 

l'eau insalubre contribue à la malnutrition, pèse sur les systèmes de 

santé et limite les possibilités de croissance économique. C'est donc 

l'une des premières priorités du SADC-GMI que d'aborder les 

questions de GESI dans tous ses programmes. 

 
En mettant en œuvre les quatorze projets de sous-subvention de 

gestion et de développement des eaux souterraines en cours dans 

dix États membres de la SADC par le biais du système de sous-

subvention, le SADC-GMI a veillé à ce que le manuel de sous-

subvention qui a été approuvé par la Banque mondiale en décembre 

2017, contienne une exigence obligatoire que tous les projets 

incluent des aspects de genre, tels que la participation des femmes, 

le développement d'indicateurs de genre spécifiques au secteur et 

les processus de responsabilité pour assurer l'égalité d'accès aux 

services d'eau et d'assainissement. La durabilité des projets du 

SADC-GMI sera également renforcée. Cependant, l'application de 

ces clauses par le SADC-GMI a été inadéquate en raison de 

l'absence de compétences GESI appropriées au sein de 

l'organisation pour d'abord développer les outils nécessaires à la 

mesure de la conformité et pour ensuite assurer le suivi avec les 

responsables respectifs des projets. Quoi qu'il en soit, au cours des 

12 derniers mois, SADC-GMI s'est engagé auprès du programme 

Resilient Waters financé par l'USAID pour obtenir le soutien d'un 

consultant GESI afin d'aider au développement des outils 

nécessaires qui favoriseront la conformité avec les dispositions du 

manuel de sous-subvention et amélioreront l'éligibilité du SADC-GMI 

pour accéder à des fonds supplémentaires de donateurs. 

 
Les programmes de formation de le SADC-GMI, y compris le 

programme des jeunes professionnels, ont délibérément fait un effort 

pour offrir des chances égales aux hommes et aux femmes et pour 

inclure les jeunes dans le cadre du transfert de connaissances et de 

la planification de la succession. Les statistiques relatives aux 

bénéficiaires de ces programmes témoignent d'une volonté sincère 

de parvenir à l'égalité des sexes et à l'inclusion sociale. 

 
En ce qui concerne la prochaine période de rapport, le SADC-GMI 

travaillera sans relâche pour assurer des compétences techniques 

adéquates au sein de l'équipe afin de développer et de mettre en 

œuvre les outils nécessaires permettant d’aider à atteindre les 

normes élevées attendues à cet égard. Ceci visera le 

développement d'une stratégie GESI et d'un plan de mise en œuvre. 
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En tant que centre d'excellence et interlocuteur 

pour les initiatives nationales, régionales et 

internationales sur les eaux souterraines, il est 

important que le SDAC-GMI prenne la tête du 

9.2 SAUVEGARDES 

ENVIRONNEMENTALES ET 

SOCIALES 

Le projet SADC-GMI a été classé par la Banque Mondiale dans la 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Ce classement identifie le projet comme présentant un risque 

relativement modéré d'impacts environnementaux et sociaux négatifs 

potentiels. Il était donc nécessaire que les sous-projets visés par la 

subvention suivent les directives prescrites dans le Cadre de gestion 

environnementale simplifié - Plan de gestion environnementale (EMF- 

EMP). La directive exige qu'une évaluation des risques d'impacts 

potentiels sur l'environnement soit entreprise, et que des mesures 

d'atténuation soient identifiées, visées, contrôlées et rapportées dans 

les rapports d'avancement. 

 
C'est dans ce contexte que le SADC-GMI a chargé SRK d'élaborer des 

rapports de sauvegarde environnementale et sociale pour chaque note 

conceptuelle ou proposition de projet soumise par les États membres 

de la SADC. SRK a effectué un examen de conformité par rapport aux 

exigences de la législation du pays, au PGE-CME existant, aux 

protocoles et plans stratégiques de la SADC et aux sauvegardes 

environnementales et sociales actuelles de la Banque mondiale. 

 
En outre, les pays membres de la SADC ont été invités à nommer un 

consultant en environnement qui compilera une gestion 

environnementale et sociale (ESMP) exposant les impacts 

environnementaux potentiels et les mesures d'atténuation identifiées. 

 

9.3 LE SADC-GMI CONTRIBUE À LA RÉALISATION 

DES OBJECTIFS DE DÉVELOPPEMENT DURABLE 

(ODD) 

 
Le sixième objectif de développement durable, ou ODD6, est résumé 

par les Nations unies (ONU) comme assurant « la disponibilité et la 

gestion durable de l'eau et de l'assainissement pour tous ». Il vise à 

remédier à la manière dont la pénurie d'eau, les inondations et le 

manque de gestion adéquate des eaux usées entravent le 

développement social et économique. L'eau et l'assainissement sont au 

cœur des objectifs de développement durable car ils ont un impact sur 

toutes les autres questions liées à ces objectifs. Une population en 

bonne santé est nécessaire à la croissance économique. 

 
 
 
 

En tant qu'acteur clé du secteur de l'eau dans la région, le SADC-GMI 

a pour mandat de s'assurer qu'il y a suffisamment d'eau pour le bien-

être de tous les citoyens et qu'elle est productive pour les bénéfices 

économiques. L'organisation se considère comme un élément 

déterminant dans la réalisation des objectifs du développement 

durable, d'autant que près de 70 % des habitants des zones rurales de 

la région dépendent des eaux souterraines. Présentes dans les 

aquifères situés sous la surface de la terre, les eaux souterraines sont 

plus résistantes aux effets dévastateurs du changement climatique et 

contribuent ainsi à la résilience de la région. 

 
Toutes les activités du SADC-GMI garantissent que les eaux 

souterraines contribuent de manière essentielle à la réalisation de l'ODD 

6. Grâce à ses projets pilotes de développement d'infrastructures d'eaux 

souterraines visant les États membres de la SADC, l'organisation a été 

en mesure d'apporter de l'eau potable propre et sûre à des 

communautés qui n'avaient pas accès à l'eau potable pour la boisson, 

l'agriculture et d'autres usages. Le SADC-GMI a visé 12 projets dans dix 

États membres de la SADC. L'un de ces projets a été mené à bien à 

Chimbiya, au Malawi, où un puits de 100 m de profondeur a été foré 

dans un aquifère et où une infrastructure a été installée pour fournir de 

l'eau potable à environ 15 000 habitants du village. Un projet similaire a 

été réalisé dans le village de Mucholate, au Mozambique. 

 
Le SADC-GMI est consciente du fait que la réalisation de l'ODD 6 et 

l'utilisation durable des ressources en eau souterraine ne peuvent se 

faire que dans le cadre d'une politique favorable, soutenue par des 

cadres juridiques et institutionnels. En conséquence, l'organisation a 

mis en œuvre le projet de développement politique, juridique et 

institutionnel pour la gestion des eaux souterraines dans les États 

membres de la SADC (GMI-PLI) afin de créer l'environnement souhaité 

dans les 16 États membres de la SADC. Le projet a identifié les lacunes 

existantes dans les politiques et les cadres, aux niveaux national et 

régional. Pour soutenir les Objectifs de développement durable (ODD), 



et la contribution des eaux souterraines 
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à la réalisation des ODD dans la région, le SDAC-GMI a organisé sa 2e 

conférence sur les eaux souterraines de la SADC sous le thème « La 

contribution des eaux souterraines à la réalisation des ODD dans la 

région de la SADC ». Le thème de la conférence visait à mettre en 

évidence les avantages essentiels que l'on peut tirer de cette ressource 

et à définir des stratégies qui permettraient aux États membres de gérer 

durablement leurs ressources en eaux souterraines pour les 

générations futures. 

 
La conférence a fourni une autre occasion de réfléchir et de discuter de 

la contribution des eaux souterraines dans la réalisation des Objectifs 

de développement durable (ODD), en particulier l'ODD 6 qui vise à 

« assurer la disponibilité et la gestion durable de l'eau et de 

l'assainissement pour tous », comme promulgué dans l'Agenda 2030 

des Nations Unies. Au cours des délibérations de la conférence, il est 

apparu clairement que le potentiel des eaux souterraines pour améliorer 

la réalisation de l'ODD 6 n'a pas été reconnu de manière adéquate, 

surtout à l'heure où l'on s'inquiète de l'écart grandissant entre la 

demande et la disponibilité de l'eau et de la dépendance croissante des 

nations vis-à-vis des eaux souterraines dans le sillage de l'aggravation 

des impacts du changement climatique et de l'insécurité de l'eau. 

 
En tant que centre d'excellence et interlocuteur pour les initiatives 

nationales, régionales et internationales sur les eaux souterraines, il est 

important que le SDAC-GMI prenne la tête du discours régional. 

 
Objectif 6.5 : Gestion intégrée des ressources en eau : 

 
Dans le cadre des objectifs de développement durable 6, où les pays 

s'engagent à assurer la disponibilité et la gestion durable de l'eau et de 

l'assainissement pour tous, la cible 6.5 est la seule qui fait 

spécifiquement référence au besoin de coopération transfrontalière. Au 

cours de la période considérée, la SADC- 

Dans le cadre des objectifs de développement durable 6, 

où les pays s'engagent à assurer la disponibilité et la 

gestion durable de l'eau et de l'assainissement pour tous, la 

cible 6.5 est la seule qui fait spécifiquement référence au 

besoin de coopération transfrontalière. Au cours de la 

période considérée, le SADC-GMI a fait des progrès 

notables et significatifs dans sa contribution à la 

coopération transfrontalière. Une étude a été entreprise sur 

le système aquifère de la rivière Shire (partagée entre le 

Malawi et le Mozambique), l'aquifère transfrontalier de Tuli 

Karoo (partagé entre le Botswana, l'Afrique du Sud et le 

Zimbabwe), et nous menons actuellement une étude sur 

l'aquifère transfrontalier du Kalahari oriental Karoo (partagé 

entre le Botswana et le Zimbabwe). 

 
 
 
 
 
 

 
Le GMI a fait des progrès notables et significatifs en contribuant à la 

coopération transfrontalière. Une étude a été entreprise sur le système 

aquifère de la rivière Shire (partagée entre le Malawi et le Mozambique), 

l'aquifère transfrontalier de Tuli Karoo (partagé entre le Botswana, 

l'Afrique du Sud et le Zimbabwe), et nous menons actuellement une 

étude sur l'aquifère transfrontalier du Kalahari oriental (partagé entre le 

Botswana et le Zimbabwe). 

 
En tant qu'institut régional, le SADC-GMI veillera à remplir son mandat 

et à contribuer à la création d'un environnement sûr en matière d'eau 

pour les 280 millions d'habitants de la SADC. 
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9.4 ÉLABORATION DE DOCUMENTS DE POLITIQUE 

 
Les politiques et les procédures sont une composante essentielle de 
toute organisation. 

- les politiques traitent de questions pertinentes, telles que ce qui 

constitue un comportement acceptable, tandis que les procédures 

définissent clairement une séquence d'étapes à suivre de manière 

cohérente par les employés et les autres parties qui interagissent avec 

l'organisme. Les politiques et les procédures d'une organisation 

contribuent également à rationaliser ses activités tout en renforçant la 

responsabilité à l'appui de la vision de l'organisation. 

 
En tant que tel, l'Institut de gestion des eaux souterraines de la SADC a 

élaboré un certain nombre de politiques et de procédures au cours de 

la période considérée afin de renforcer ses pratiques de gouvernance 

et sa responsabilité. 

 

Plan d'affaires et plan de viabilité financière 

 
L'Institut de gestion des eaux souterraines de la SADC a été créé pour 

fournir des capacités et un soutien aux pays de la SADC afin de relever 

les défis de la gestion des eaux souterraines dans la région. Pour y 

parvenir efficacement, le SADC-GMI avait besoin d'un plan d'affaires 

stratégique solide et d'un plan de viabilité financière bien pensé. Au 

cours de la période considérée, le SADC-GMI a élaboré deux 

documents majeurs pour guider ses opérations : Le plan d'affaires et le 

plan de viabilité financière. Le plan d'affaires définit le plan d'affaires 

stratégique du SADC-GMI pour la période 2018/9 - 2022/23. Il décrit la 

vision, la mission, les objectifs clés et les principales actions à 

entreprendre au cours des cinq prochaines années. Le plan de viabilité 

financière quantifie les sources probables et le montant des revenus par 

rapport aux coûts opérationnels prévus pour le SADC-GMI au cours de 

la période financière de cinq ans, afin de montrer qu'elle pourrait 

fonctionner indépendamment du financement actuel de la Banque 

mondiale. 
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Manuel des politiques et directives de gestion 

financière 

 
Au cours de la période considérée, le SADC-GMI a également élaboré 

un manuel de politiques et de directives de gestion financière, qui 

décrit les systèmes et les procédures financières de l'organisation. 

Afin de rester pertinent et d'atteindre les objectifs du SADC-GMI, les 

politiques et directives de gestion financière ont été développées en 

accord avec le plan stratégique du SADC-GMI. Le SADC-GMI a 

incorporé des politiques et des directives de gestion financière qui 

répondent aux meilleures pratiques et aux normes comptables 

internationales acceptables par les donateurs, les partenaires 

coopérants et d'autres organisations similaires comparables à la 

sienne et qui représentent son caractère unique et son identité. 

 

Manuel de passation des marchés 

 
Au cours de la période considérée, la SADC - GMI a élaboré un manuel 

de passation de marchés, destiné à fournir une orientation 

opérationnelle sur les procédures de passation de marchés à tous les 

membres du personnel impliqués dans les différentes étapes de la 

passation de marchés. 

 

Politiques et procédures en matière de ressources 
humaines 

 
Le SADC-GMI élabore actuellement un manuel de politiques et de 

procédures en matière de ressources humaines qui servira de 

document d'orientation pour les employés et la direction sur la manière 

de traiter une série de questions liées à l'emploi. Ce document apportera 

cohérence et transparence aux employés et aux cadres, contribuant 

ainsi à améliorer le contrat psychologique et à créer une culture 

organisationnelle positive. 

 



 

 
 
 

 

Politique informatique 

 
L'une des étapes importantes pour le SADC-GMI au cours de la période 

considérée a été l'élaboration de la politique en matière de technologie 

de l'information (TI). L'objectif de cette politique est de s'assurer que le 

SADC-GMI dispose de l'infrastructure, des systèmes et des processus 

adéquats pour permettre à l'information de circuler librement et en toute 

sécurité au sein de l'organisation. Par le biais de cette politique et de 

ces normes, nous cherchons à créer un environnement d'utilisation des 

TI efficace, professionnel, légal, éthique et équitable dans toute 

l'organisation. 

 

Plan de reprise après sinistre et de continuité des 
activités 

 
Au cours de la période considérée, le SADC-GMI a pu élaborer un plan 

de reprise après sinistre et de continuité des activités. L'objectif principal 

du plan de continuité est de minimiser les pertes, de continuer à fournir 

des services aux membres du personnel et aux autres parties 

prenantes, de rester en conformité avec les lois et règlements 

applicables, et de réduire les dommages causés à l'organisation, en cas 

de catastrophe. 

 
Le présent plan de reprise après sinistre et de continuité des activités 

s'applique aux fonctions, opérations et ressources suivantes, 

nécessaires pour assurer la poursuite des fonctions essentielles du 

SADC-GMI au cas où ses activités normales à Bloemfontein seraient 

interrompues ou menacées d'interruption. 

 

Matrice d'évaluation des risques de l'entreprise 

 
Au cours de la période considérée, une matrice d'évaluation des risques 

a été élaborée. Elle devait permettre d'identifier et de hiérarchiser les 

risques les plus graves auxquels le SADC-GMI est susceptible d'être 

confrontée. Sans cette analyse solide, il n'est pas possible d'avoir une vision 

claire de l'environnement de risque et des facteurs qui peuvent être à l'origine 

de la crise. 

 
 
 
 
 
 

 
Les politiques et les procédures sont une 

composante essentielle de toute organisation. Les 

politiques traitent de questions pertinentes. 



l'environnement de risque et les facteurs qui peuvent perturber 

de manière significative les opérations. 

 
Cette matrice permet d'identifier le risque résiduel ainsi que le 

risque inhérent. Le risque inhérent est généralement défini comme 

le niveau de risque en place afin d'atteindre les objectifs d'une 

entité et avant que des actions ne soient prises pour modifier 

l'impact ou la probabilité du risque. Le risque résiduel est le niveau 

de risque restant après l'élaboration et la mise en œuvre de la 

réponse de l'entité. 
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10.1 RAPPORT DES AUDITEURS À LA DIRECTION 

PWC a indiqué qu'il n'y avait pas de constatations de fin d'exercice en cours pour l'exercice 2019/2020. 
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Institut de gestion des eaux souterraines 

de la Communauté de développement de 

l'Afrique australe (numéro 

d'enregistrement 2011/011724/08) 

États financiers annuels pour 

l'exercice clos le 31 mars 2020 

Institut de gestion des eaux souterraines de la Communauté de développement 
de l'Afrique australe 

(Numéro d'enregistrement 2011/011724/08) 

États financiers annuels pour l'exercice clos le 31 mars 2020 

 
Informations générales (suite) 

Préparat
eur 

Les états financiers annuels ont été compilés de 
manière indépendante 

par : 

Perle du Plessis (officier public) 

Banquie
rs 

ABSA Bank Ltd 

Standard Bank Ltd 



 

 

Institut de gestion des eaux souterraines de la Communauté de développement de 

l'Afrique australe (numéro d'enregistrement 2011/011724/08) 

États financiers annuels pour l'exercice clos le 31 mars 2020 

 
Informations générales 

 
Pays d'incorporation et de domicile Afrique du Sud 

 

Nature et activités principales 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Adresse professionnelle 

Assurer l'utilisation équitable et durable et la protection 

des eaux souterraines et être un centre d'excellence 

dans le domaine de la gestion des eaux souterraines. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Institut de gestion des eaux souterraines de la Communauté de 

développement de l'Afrique australe 

205 Nelson Mandela Drive 

University of the Free State 

Bloemfontein 

9301 

 

Siège social Institut de gestion des eaux souterraines de la Communauté de 

développement de l'Afrique australe 

205 Nelson Mandela Drive 

University of the Free State 

Bloemfontein 

9301 

 

Adresse postale P O Box 339 

Bloemfontein 

9300 

 
Auditeurs PricewaterhouseCoopers Inc. 

Auditeurs enregistrés 
 

Numéro d'enregistrement de la société 2011/011724/08 

 

Niveau d'assurance Les présents états financiers annuels ont été vérifiés 

conformément aux exigences applicables de la loi sur les 

sociétés d'Afrique du Sud. 
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Administrateurs Nom Date de nomination 

 Prof. Petrus Daniel Vermeulen (7 avril 2016) 

 M. Trevor Mduduzi Shongwe (17 février 2017) 

 Mme Maria Amakali (17 février 2017) 

 M. James Sauramba (1er avril 2017) 

 M. Eelco Lucas (11 décembre 2018) 

 Prof. John Cantius Mubangizi (11 décembre 2018) 

 M. Michael William Marler (26 juin 2019) 
 Mme Zandile Matilda Kabini (26 juin 2019) 
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10.2 OPINION DE L'AUDITEUR 
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10.3 PRÉPARATION DES ÉTATS FINANCIERS 
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10.4 ÉTATS FINANCIERS POUR L'EXERCICE CLOS LE 31 MARS 2020 
 
 
 

Institut de gestion des eaux souterraines de la Communauté de développement de 

l'Afrique australe (numéro d'enregistrement 2011/011724/08) 

États financiers annuels pour l'exercice clos le 31 mars 2020 

 
Rapport des administrateurs 

 
Les administrateurs soumettent leur rapport pour l'exercice clos le 31 mars 2020. 

 
1. Constitution en société 

 
La société a été constituée en Afrique du Sud en tant que société à but non lucratif. 

 
2. Principales activités et opérations 

 

La société est établie pour assurer l'utilisation et la protection équitables et durables des eaux souterraines et 

pour être un centre d'excellence dans le domaine de la gestion des eaux souterraines. 
 

3. Examen des activités 
 

Les résultats d'exploitation et l'état des affaires de la société sont entièrement présentés dans les états 

financiers annuels ci-joints et n'appellent, à notre avis, aucun commentaire supplémentaire. 

L'excédent net de la société s'élève à 24 977 920 ZAR (2019 : 5 124 921 ZAR déficit). 

 
4. Continuité d'exploitation 

Les états financiers annuels ont été préparés sur la base des méthodes comptables applicables à la continuité 

d'exploitation. Cette base présume que des fonds seront disponibles pour financer les opérations futures et que 

la réalisation des actifs et le règlement des passifs, des obligations éventuelles et des échanges auront lieu 

dans le cours normal des activités. La Banque mondiale a accordé un financement pour l'utilisation durable et 

la protection des eaux souterraines, c'est-à-dire le projet principal (P127086), pour les exercices 2014 à 2020. 

L'Université de l'État libre a été désignée comme agence de mise en œuvre. La société dépend de ces 

financements futurs de la Banque mondiale pour poursuivre ses activités. La Banque mondiale a accordé une 

prolongation du projet jusqu'en décembre 2020, mais en raison de la pandémie de COVID-19, une prolongation 

supplémentaire jusqu'en juin 2021 est envisagée. 

 

5. Dividendes 

La société est constituée en tant que société à but non lucratif, donc aucun dividende n'est payable. 

 
6. Administrateurs 

Les administrateurs de la société au cours de l'année et à la date du présent rapport sont les suivants : 
 

Nom Date de nomination 

Prof. Petrus Daniel Vermeulen (7 avril 2016) 

M. Trevor Mduduzi Shongwe (17 février 2017) Mme 

Maria Amakali (17 février 2017) 

M. James Sauramba (1er avril 2017) 

M. Eelco Lucas (11 décembre 2018) Prof. John Cantius 

Mubangizi (11 décembre 2018) M. Michael William 

Marler (26 juin 2019) 

Mme Zandile Matilda Kabini (26 juin 2019) 
 

7. Auditeurs 

PricewaterhouseCoopers Inc. restera en fonction conformément à la section 90 de la loi sur les sociétés 

d'Afrique du Sud. 

 
 
 

74 
 



 
 

Institut de gestion des eaux souterraines de la Communauté de développement de 

l'Afrique australe (numéro d'enregistrement 2011/011724/08) 

États financiers annuels pour l'exercice clos le 31 mars 2020 
 
 

État de la situation financière au 31 mars 2020 

2020 2019 2020 2019 
 

Notes $ $ R R 

Actif 
     

Actif à court terme 

Comptes à recevoir 

 

 
2 

 

 
14 023 

 

 
30 582 

 

 
252 161 

 

 
446 391 

Trésorerie et équivalents de trésorerie 3 1 291 470 96 351 23 223 472 1 406 372 

  1 305 492 126 933 23 475 634 1 852 763 

 
 
 
 
 

Capitaux propres et passifs 

 
Capitaux propres 

 

Revenus retenus  1 187 494 (248 290) 21 353 766 (3 624 154) 

 
 
Passif 

     

Passif à court terme 

Dettes commerciales et autres 
dettes 

 

 
4 

 

 
117 998 

 

 
375 224 

 

 
2 121 868 

 

 
5 476 917 

Total des capitaux propres et des 
passifs 

 1 305 492 126 933 23 475 634 1 852 763 
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Institut de gestion des eaux souterraines de la Communauté de développement de l'Afrique 

australe (numéro d'enregistrement 2011/011724/08) 

États financiers annuels pour l'exercice clos le 31 mars 2020 

 
État de l'excédent ou (déficit)  

 
2020 2019 2020 2019 

Notes $ $ R R 

 

 
Revenu 7 4 903 657 1 746 421 71 954 611 25 491 473 

Autres revenus 8 46 076 33 786 683 406 493 156 

Charges d'exploitation  (3 513 948) (2 120 295) (47 660 097) (31 109 550) 

Excédent/(déficit) d'exploitation  1 435 785 (340 088) 24 977 920 (5 124 921) 

Excédent/(déficit) de l'exercice 

Autres éléments du résultat global 

 1 435 785 

- 

(340 088) 

- 

24 977 920 

- 

(5 124 921) 

- 

Excédent ou (déficit) total pour 

l'exercice 
9 1 435 785 (340 088) 24 977 920 (5 124 921) 
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Institut de gestion des eaux souterraines de la Communauté de développement de l'Afrique 

australe (numéro d'enregistrement 2011/011724/08) 

États financiers annuels pour l'exercice clos le 31 mars 2020 

 
État des variations des capitaux 
propres 

 

Revenus 

retenus 

 

Total des capitaux propres

 Reve

nus non 

distribu

és 

 

Total des capitaux propres 

$ $ R R 

 
 

Solde au 31 mars 2017 (488 038) (488 038) (6 654 755) (6 654 755) 

Excédent pour l'année 579 836 579 836 8 155 521 8 155 521 

Autre excédent ou (déficit) - - - - 

Excédent ou (déficit) total pour l'exercice 579 836 579 836 8 155 521 8 155 521 

Solde au 31 mars 2018 91 797 91 797 1 500 767 1 500 767 

Excédent/(Déficit) pour l'année (340 088) (340 088) (5 124 921) (5 124 921) 

Autre excédent ou (déficit) - - - - 

Excédent ou (déficit) total pour l'exercice (340 088) (340 088) (5 124 921) (5 124 921) 

Solde au 31 mars 2019 (248 290) (248 290) (3 624 154) (3 624 154) 

Excédent/(Déficit) pour l'année 1 435 785 1 435 785 24 977 920 24 977 920 

Autre excédent ou (déficit) - - - - 

Excédent ou (déficit) total pour l'exercice 1 435 785 1 435 785 24 977 920 24 977 920 

Solde au 31 mars 2020 1 187 494 1 187 494 21 353 766 21 353 766 
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Institut de gestion des eaux souterraines de la Communauté de développement de 

l'Afrique australe (numéro d'enregistrement 2011/011724/08) 

Notes sur les états financiers annuels pour l'exercice clos le 31 mars 2020 

 
Politiques comptables 

 

1.1 Base de la préparation 

Les états financiers annuels ont été préparés conformément à une méthode comptable propre à l'entité. Les états 

financiers annuels ont été préparés sur la base du coût historique et intègrent les principales méthodes comptables 

décrites ci-dessous. Ils sont présentés en Rands sud-africains et en Dollars américains. 

 

1.2 Conversion des devises étrangères 

1.2.1 Monnaie fonctionnelle et de présentation 

Les éléments inclus dans les états financiers de la société sont évalués en utilisant la devise de l'environnement 

économique principal dans lequel la société opère (« la devise fonctionnelle »). Les états financiers sont présentés 

en Rand sud-africain (R), qui est la monnaie fonctionnelle de la société, et en Dollars américains (USD) (« la monnaie 

de présentation »). 

 

1.2.2 Transactions et soldes 

Les transactions en devises étrangères sont converties dans la monnaie fonctionnelle en utilisant les taux de change 

en vigueur à la date des transactions. Les gains et pertes de change résultant du règlement de ces transactions et 

de la conversion aux taux de change de fin d'exercice des actifs et passifs monétaires libellés en devises étrangères 

sont comptabilisés dans l'état du résultat global. 

 

1.3 Mobilier et équipement 

Le mobilier et l'équipement sont passés en charges l'année de leur acquisition. 

 
1.4 Dettes commerciales 

Les dettes commerciales sont des obligations de payer des biens ou des services qui ont été acquis dans le cours 

normal des affaires auprès de fournisseurs. Elles sont classées dans les passifs courants si le paiement est dû dans 

un délai d'un an ou moins. Dans le cas contraire, elles sont présentées comme des passifs non courants. Les dettes 

commerciales et autres dettes sont initialement comptabilisées à leur juste valeur et, par la suite, elles sont évaluées 

au coût amorti en utilisant la méthode du taux d'intérêt effectif. 

 

1.5 Provisions 

Des provisions sont comptabilisées lorsque l'institution a une obligation actuelle, légale ou implicite, résultant d'un 

événement passé contraignant qui entraînera probablement une sortie de ressources sous forme d'avantages 

économiques pour satisfaire à l'obligation et lorsqu'une estimation raisonnable du montant de l'obligation peut être 

effectuée. Les provisions sont évaluées à la valeur actuelle des dépenses futures attendues pour satisfaire à 

l'obligation, actualisées à un taux d'actualisation avant impôt qui reflète les appréciations actuelles du marché de la 

valeur temps de l'argent et, le cas échéant, les risques spécifiques au passif. Aucune provision n'est comptabilisée 

pour les pertes d'exploitation futures. 

 
 

1.6 Revenu 
 

1.6.1 Subventions 

Les subventions sont comptabilisées en tant que revenus dès qu'elles sont reçues. 

 
1.6.2 Intérêts 

Les intérêts sont comptabilisés lorsqu'ils sont reçus 
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Institut de gestion des eaux souterraines de la Communauté de développement de 

l'Afrique australe (numéro d'enregistrement 2011/011724/08) 

Notes sur les états financiers annuels pour l'exercice clos le 31 mars 2020 

 
Politiques comptables 

 
1.6 Produits des activités ordinaires (suite) 

1.6.3 Autres revenus 
 

Les autres revenus comprennent les revenus provenant des frais de conférence, des revenus de formation et des frais 

d'administration de projet et sont comptabilisés lorsque les résultats des transactions peuvent être mesurés de manière 

fiable. 

 

1.7 Dépenses 
 

Les dépenses sont comptabilisées à la date à laquelle elles sont engagées. 

 
 
2 Comptes à recevoir 

TVA à recevoir de l'Afrique du Sud 

2020 

$ 

2019 

$ 

2020 

R 

2019 

R 

Services des recettes (SARS) 13840 28074 248877 409781 

Débiteurs divers 183 2508 3285 36610 
 14023 30582 252161 446391 

  
2020 

 
2019 

 
2020 

 
2019 

3 Trésorerie et équivalents de trésorerie $ $ R R 

USD Compte bancaire 524053 5571 9423631 81315 

Compte Absa Rand 708551 87271 12741312 1273848 

Compte de carte de crédit Absa - (78) - (1 133) 

Compte Rand de la Standard Bank 58865 3586 1058530 52341 
 1291470 96351 23223472 1406371 

La trésorerie et les équivalents de trésorerie comprennent les liquidités disponibles. Elles sont initialement et 

ultérieurement enregistrées à leur juste valeur. 

 
 
4 Dettes commerciales et autres dettes 

2020 

$ 

2019 

$ 

2020 

R 

2019 

R 

 
Dettes commerciales - Université de Free State 

 
- 

 
98863 

 
- 

 
1443040 

Comptes de régularisation et autres passifs 83921 187661 1509077 2739176 

Provision pour frais d'audit 3901 4316 70150 63000 

Autres dettes commerciales 30177 84383,81 542641 1231701 
 117998 375224 2121868 5476917 

5. Charge d'impôt sur le revenu 

Aucune provision n'a été constituée pour l'impôt 2020 car l'organisation est classée comme une entité exonérée 

d'impôt en vertu de la section 10(1)(cN) de la loi sur l'impôt sur le revenu. 

 

6. Continuité d'exploitation 

Les états financiers annuels ont été préparés sur la base des méthodes comptables applicables à la continuité 

d'exploitation. Cette base présume que des fonds seront disponibles pour financer les opérations futures et que la 

réalisation des actifs et le règlement des passifs, des obligations éventuelles et des échanges auront lieu dans le 

cours normal des activités. La Worldbank fournira des fonds à la société jusqu'à l'exercice 2021. La société est 

principalement dépendante de ces financements futurs de la Worldbank afin de poursuivre ses activités. 
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Institut de gestion des eaux souterraines de la Communauté de développement de 

l'Afrique australe (numéro d'enregistrement 2011/011724/08) 

Notes sur les états financiers annuels pour l'exercice clos le 31 mars 2020 

 
Politiques comptables  

 

7 Subventions reçues 
 

2020 
 

2019 
 

2020 
 

2019 
 $ $ R R 

Les subventions ont été reçues de différents bailleurs de fonds et sont comptabilisées lorsqu'elles sont reçues. 

 
Subvention de la Banque mondiale 

 
4903657 

 
1652874 

 
71954610 

 
24126030 

Subvention de formation GMI GIZ - 93546 - 1365442 
 4903657 1746420 71954610 25491472 

 

 
8 Autres revenus 

 

 
2020 

 

 
2019 

 

 
2020 

 

 
2019 

 $ $ R R 

Frais de conférence 27627 19066 411527 278293 

Intérêts 13803 1375 203127 20063 

Administration du projet 2946 12648 42666 184621 

Revenu de la formation 1701 697 26087 10181 
 46076 33786 683406 493158 

 

 
9 (Perte) / Excédent pour l'année 

    

 
L'excédent de R24 977 920 pour l'année s'explique par des revenus de subventions supérieurs aux dépenses 

d'exploitation pour la période qui a été effectivement reçue par le financeur en 2020. En 2019, une perte, R5 124 

921, a été enregistrée car les revenus de subvention effectivement reçus étaient inférieurs aux dépenses 

d'exploitation. 

 
 

10 Événement postérieur à la date de clôture : COVID-19 

L'effet de la pandémie COVID-19 sur la viabilité financière et les opérations de l'institution a été examiné. 

L'événement est considéré comme un événement d'ajustement car le premier cas positif en Afrique du Sud n'a 

été signalé que le 5 mars 2020, en République d'Afrique du Sud, cependant, selon l'évaluation de la direction, 

aucun ajustement n'est jugé nécessaire. Il est prévu que les pertes de change augmentent en 2020, en raison de 

la dévaluation du Rand. L'entreprise dispose de réserves suffisantes en matière de subventions pour faire face 

aux pertes de change. L'hypothèse de la continuité d'exploitation est toujours considérée comme appropriée car 

le principal bailleur de fonds, la Banque mondiale, s'est engagée auprès de la société à prolonger la période du 

contrat jusqu'au 30 juin 2021, en raison de la pandémie de COVID-19. L'entreprise ne peut pas se déplacer dans 

les États membres de la SADC, car les pays ont imposé une réglementation de confinement pour lutter contre la 

pandémie. 
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Institut de gestion des eaux souterraines de la Communauté de 

développement de l'Afrique australe (numéro d'enregistrement 

2011/011724/08) 

États financiers annuels pour l'exercice clos le 31 mars 2020 

 
 

Compte de résultat détaillé  

  2020 2019 2020 2019 

 Notes $ $ R R 

 

Revenu 
     

Subventions reçues 7 4903657 1746421 71954611 25491473 

Autres revenus 8 46076 33786 683406 493157 

  4949733 1780207 72638017 25984629 

 
Charges d'exploitation 

     

Rémunération des auditeurs  3402 4368 61660 63755 

Hébergement  182748 139725 2673252 2039490 

Publicités  48485 10918 703325 159368 

Frais bancaires  8843 4983 130682 72728 

Jetons de présence  11572 6234 168829 91000 

Matériel et dépenses informatiques  1153 4860 16900 70941 

Frais de conférence  24792 99832 366630 1457182 

Frais de consultation 

Nettoyage 

 910904 

- 

1106885 

- 

13858589 

- 

16156553 

- 

Frais de personnel 
 

292561 203302 4352080 2967484 

Divertissements et rafraîchissements  463 1948 6707 28437 

(Gain)/perte de change  280442 1543 -987323 183381 

Assurance  9562 6681 145705 97517 

Frais juridiques  10933 10574 161380 154348 

Aménagement des bureaux  1669 266 24776 3885 

Services postaux et courrier  532 - 7757 - 

Impression et papeterie  7824 10957 115596 159931 

Services professionnels-UFS  71108 74097 1081326 1081550 

Services professionnels - Autres  383480 73466 5686435 1072340 

Petit matériel  6130 2362 90825 34471 

Abonnements et bulletins d'information  12333 999 188951 14589 

Projets de subventions  973899 75103 14829600 1096235 

Téléphone et Internet  12126 2717 183542 39656 

Frais de formation  2115 5068 29384 73972 

Frais de voyage (vol et location de 
voiture) 

 256874 273405 3763488 3990738 

  3513948 2120295 47660097 31109550 

(Perte) / Excédent pour l'année 9 1435785 (340 088) 24977920 (5 124 921) 

Autres éléments du résultat global      

Total de la (perte) / du revenu global 

pour l'exercice 
1 435 785 (340 088) 24 977 920 (5 124 921) 
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Institut de gestion des eaux souterraines de la Communauté de développement de 

l'Afrique australe (numéro d'enregistrement 2011/011724/08) 

Commentaires sur les états financiers annuels pour l'exercice clos le 31 mars 2020 

 
Projet de gestion durable des eaux souterraines dans les États membres de la SADC (P127086) : Rapport sur les dépenses du projet au 31 mars 2020 

 
 

 
Composantes du projet et descriptions des activités 

 

Dépenses pour 

l'année se 

terminant le 31 

mars 2020 (USD) 

 

Dépenses 

totales du projet 

au 31 mars 2020 

(USD) 

 
 

Total 

engagé 

(USD) 

Variance : 

Dépenses 

réelles par 

rapport aux 

engagements 
(USD) 

     

A0 - Composante A. Rendre opérationnel l'Institut de gestion des eaux souterraines de la SADC 773452 3077701 3710000 632299 

A1 - Coordination et administration (y compris le personnel opérationnel) 554482 2144188 2145000 812 

A1.1 Installations de bureau, acquisition, exploitation et maintenance d'outils et d'équipements, Logiciels 5164 34960 27000  

A1.2 Lancement de projets - 28861 32000  

A1.3 Soutien intérimaire à l'élaboration et à la mise en œuvre du projet (directeur intérimaire) - 127229 102000  

A1.4 Obtention du statut de filiale pour le SADC-GMI - - -  

A1.5 Recrutement et placement du personnel de le SADC-GMI 3400 50411 43000  

A1.6 Personnel de le SADC-GMI 254802 674959 817000  

A1.7 Gouvernance du SADC-GMI par le biais du Conseil (formation, réunions du Conseil, etc.) 61088 144188 119000  

A1.8 Coordination du projet - Activités liées au Comité de pilotage/Secrétariat de la SADC/partenaires 63107 208012 218000  

A1.9 Mise à jour et visant le plan d'affaires stratégique de le SADC-GMI 866 98000 54000  

A1.10 Services de soutien aux opérations (assurance, voyage/transport, juridique, impression, frais postaux, etc.) 37241 247896 138000  

A1.11 Audits financiers des projets 4663 21802 75000  

A1.12 Examens/évaluations de projets 14440 33716 25000  

A1.13 Clôture du projet - - 15000  

A1.14 Mise en œuvre de l'accord d'hébergement de l'UFS (y compris le remboursement des dépenses pendant la mise en place) 109711 323182 313000  

A1.16 Services professionnels de l'UFS rendus à le SADC-GMI  150971 167000  

A2 - Sensibilisation, gestion des connaissances et communication 212395 612843 900000 287157 

A2.1 Recrutement d'un spécialiste de la communication et de la gestion des connaissances 43359 153185 135000  

A2.2 Elaboration d'une stratégie de sensibilisation et de communication pour le SADC-GMI 25201 43560 30000  

A2.3 Production et distribution de matériel d'information et de connaissances 24004 33607 150000  

A2.4 Mise en place, exploitation et maintenance de systèmes de gestion de l'information et de méta-bases de données 41854 93378 130000  

A2.5 Collaboration avec d'autres institutions internationales dans le domaine des eaux souterraines pour le transfert de connaissances 
et le partage des leçons apprises par le biais de 
séminaires, conférences, ateliers, par exemple WaterNet, UNESCO-PHI, IGRAC, WRC, ICP, etc. 

20598 212904 155000 
 

A2.6 Organisation et accueil d'événements de sensibilisation et de publicité sur le projet 19382 38212 200000  

A2.7 Traduction et distribution des produits de sensibilisation et de connaissance jusqu'aux niveaux communautaires 37997 37997 100000  

A3 - Soutien aux groupes focaux nationaux par le biais de sous-subventions 3223 54934 300000 245066 

A3.1 Mise en place de groupes focaux nationaux dans tous les États membres de la SADC 3096 4966 150000  

A3.2 Renforcement des capacités et soutien aux groupes focaux nationaux 127 49968 150000  

A4 - Renforcement des capacités et formation au niveau régional 3353 244087 250000 5913 

A4.1 Entreprendre une évaluation des besoins en matière de capacités afin de déterminer les défis prioritaires pour les initiatives de 
renforcement des capacités dans les États membres. 

- 51546 50000 
 

A4.2 Fournir une formation prioritaire aux participants des États membres, y compris des stages à l'IGS, etc. 3353 192541 200000  

A5 - Mobilisation et sollicitation de financements et conception d'un système de petites subventions - 21649 115000 93351 

A5.1 Élaboration, approbation et diffusion du manuel des petites subventions - 21616 50000  

A5.2 Elaboration et mise en œuvre d’un plan de financement de la durabilité à long terme du SADC-GMI. - 33 65000  

B0 - Volet B. Renforcement des capacités institutionnelles pour la gestion des eaux souterraines 789744 1507504 1598000 90496 

B1 - Gouvernance et consultant institutionnel 71235 101395 153000 51605 

B1.1 Recrutement et placement du consultant en gouvernance et en institutions - 1936 3000  

B1.2 Apports du consultant en gouvernance et soutien institutionnel 71235 99459 150000  

B2 - Appui à la mise à jour et à la conformité des cadres juridiques, politiques et réglementaires 248066 500951 520000 19049 

B2.1 Entreprendre une étude d'analyse des lacunes des cadres juridiques, politiques et réglementaires existants et de leur conformité 
pour la gestion des eaux souterraines dans les Etats membres de la SADC. 
gestion des eaux souterraines dans les Etats membres de la SADC. 

228684 480080 200000 
 

B2.2 Mettre en œuvre un programme de plaidoyer ciblé pour influencer les décideurs, les praticiens et les communautés dans les États 
membres afin de combler les lacunes et/ou d'aligner les cadres juridiques, politiques et réglementaires. 
États membres afin de combler les lacunes et/ou d'aligner les cadres juridiques, politiques et réglementaires et d'en assurer le respect. 

21963 21963 200000 
 

B2.3 Fournir une assistance technique à un État membre pilote afin d'élaborer une feuille de route pour combler les lacunes des cadres 
juridiques, politiques et réglementaires identifiées par l'étude des lacunes. 
politiques et réglementaires identifiés par l'étude d'analyse des lacunes. 

-2581 -1092 120000 
 

B3 - Lignes directrices, normes et outils de gestion 239958 360036 320000 -40036 

B3.1 Elaboration de 5 lignes directrices/normes/outils pour une gestion efficace des eaux souterraines identifiés par l'analyse des 
lacunes. 
étude sur les cadres juridiques, politiques et réglementaires existants 

239958 360036 320000 
 

B4 - Surveillance des eaux souterraines et gestion des données 190726 486817 404000 -82817 

B4.1 Réanimation de la carte hydrogéologique de la SADC 766 11022 24000  

B4.2 Analyse du statu quo des États membres en matière de surveillance des eaux souterraines et de gestion des données, élaboration 
d'un programme de renforcement des capacités. 

feuille de route et organisation d'une formation sur la surveillance des eaux souterraines et la gestion des données, y compris le portail 

d'information sur les eaux souterraines de la SADC (SADC-GIP). 

 
189960 

 
475795 

 
380000 

 

B5 - Coopération transfrontalière 39760 58304 201000 142696 

B5.1 Garantir une coopération formelle avec au moins deux organismes de bassin démontrant un plaidoyer pour l'intégration des 
activités des organismes de bassin dans les eaux souterraines. 

- 15417 23000 
 

B5.2 Entreprendre au moins 6 activités conjointes avec des organismes de bassin pour promouvoir l'intégration des eaux souterraines 
dans leurs plans de travail et leurs budgets. 

39760 42887 178000 
 

C0 - Composante C - Amélioration des connaissances sur les eaux souterraines transfrontalières et nationales 471927 804412 1992000 1187588 

C1 - Soutien à la gestion des aquifères transfrontaliers 33224 161798 1100000 938202 

C1.2 Établir des dispositions formelles pour soutenir la gestion des TBA identifiés 10174 21955 100000  

C1.3 Mettre en œuvre 4 activités visant à soutenir la gestion des TBA identifiées (risque de sécheresse 450k et 2ème TBA 550k) 11321 128114 1000000  

C1.4 Recherche sur la deuxième TBA (Kalahari oriental) 11728 11728 -  

C2 - Soutien à la gestion des aquifères transfrontaliers 314650 429340 742000 312660 

C2.1 Entreprendre une recherche pour contribuer à la connaissance des eaux souterraines régionales, comme le potentiel des puits 
profonds et peu profonds. 

300651 403279 417000  

C2.2 Accueillir au moins deux forums de gestion des connaissances sur les applications de la recherche sur les eaux souterraines dans 
les États membres. 

4014 5551 225000  

C2.3 Soutenir les chercheurs pour qu'ils participent à au moins 2 événements externes de diffusion de la recherche, par exemple la 
conférence WaterNet 2018 
ou des plateformes similaires 

9985 20510 100000 
 

C3 - Plateforme TIC pour le partage des connaissances 124054 213274 150000 -63274 

C3.1 Investigation, conception et mise en place du portail d'information sur les eaux souterraines de la SADC 27721 41778 150000  

C3.2 Collecte, conversion et chargement des données sur le portail d'information sur les eaux souterraines de la SADC, par exemple les 
données de la littérature grise. 

96333 171496 -  

D0 - Composante D. Promouvoir la gestion et le développement de l'infrastructure des eaux souterraines 1478629 1759059 2900000 1140941 

D1 - Infrastructure pour une meilleure gestion et protection de l'utilisation des eaux souterraines 1085468 1239385 1925000 685615 

D1.1 Soutien au pilotage d'options d'infrastructures de démonstration, y compris la diffusion des résultats 1085468 1239385 1925000  

D2 - Évaluation de l'impact et apprentissage 123064 158231 250000 91769 

D2.1 Suivi de l'étude des projets pilotes du projet précédent et diffusion des résultats 123064 158231 250000  

D3 - Appui opérationnel au développement de l'infrastructure des eaux souterraines 234624 325971 605000 279029 

D3.1 Elaboration de manuels et d'outils d'orientation pour l'infrastructure des eaux souterraines, y compris l'exploitation et la 
maintenance. 

89725 158345 280000  

D3.2 Mise en place et opérationnalisation d'arrangements cadres pour soutenir les États membres 79511 95226 200000  

D3.3 Consultant en infrastructure 65388 72401 125000  

D4 - Soutien à l'obtention de financements et de partenariats de développement des infrastructures 35472 35472 120000 84528 

D4.1 Renforcer et former les États membres afin de les guider dans la préparation de propositions de projets et l'obtention de 
financements des projets 
d'infrastructures d'eaux souterraines. 

35472 35472 120000 
 

TOTAL DES DÉPENSES 3513753 7148677 10200000 3051323 
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